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NICE 
 

16 сент. 2020 г., 15:15 (7 
дней назад) 

 
 
 

кому: я 

 
 

Bonjour 
  
Nous accusons réception de votre courrier et vous informant que nous ne pouvons y donner 
Une suite favorable. 
En effet le Code de l’Entrée et du Séjour des étrangers et du Droit d’Asile 
Mentionne que … le demandeur d’asile est tenu de résider dans la région où il est 
Domicilié, durant toute la durée de la procédure de l’examen  de sa demande d’asile… 

Cordialement 

OFII de Nice 

  

De : Plateforme Nice 
Envoyé : jeudi 10 septembre 2020 15:05 
À : 
Objet : TR: changer de ville pour louer un logement Mr BAKIROV Azizbek AGDREF 0603191563 

  
Bonjour, 
  
Veuillez trouver ci-joint le courrier de MR BAKIROV Azizbek, où il émet le souhait de changer de 
région et explicite ses raisons. 
  
Monsieur reste en attente de votre réponse, il est joignable au 0602224652. 
  
Cordialement 
  
H.OULHERZ 
  
Forum réfugiés - Cosi 
 
T : +33 [0]4 97 25 46 30 
F : +33 [0]4 93 96 69 03 
Structure de Premier Accueil des Demandeurs d'Asile 
111 bd de la Madeleine 

CS 91036 

06002 Nice cedex 1 
 
•— www.forumrefugies.org 
  
  
  
  
De : Азизбек Бакиров [mailto:bakirovazizbekb@gmail.com] 
Envoyé : lundi 7 septembre 2020 09:44 

mailto:communication@forumrefugies.org
mailto:bakirovazizbekb@gmail.com
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Application 2 

À : Plateforme Nice <plateformenice@forumrefugies.org>; Другие вопросы префекту <pref-
question-titre-etranger@alpes-maritimes.gouv.fr> 
Objet : changer de ville pour louer un logement 
  

Здравствуйте 

  

Я прошу рассмотреть мое заявление и направить мне ответ в короткий срок 

  

Bonjour 

Je vous demande d'examiner ma demande et de me faire parvenir une réponse dans les plus 

brefs délais 

  

M BAKIROV A,   7/08/2020 

Pour nous remonter une erreur de filtrage, veuillez vous rendre ici 

 
Азизбек Бакиров <bakirovazizbekb@gmail.com> 
 

17 сент. 2020 г., 00:50 (6 
дней назад) 

 
 
 

кому: OFII 

 
 

 
  Bonjour  
 
La règle de la loi citée ne s'applique pas dans mon cas, puisque je vis dans la rue et 
que la loi parle de vivre dans un logement:. 
 "tenu de résider dans la région"   
Mon désir de changer de région est dû au manque de résidence dans ce 
département.Si le logement m'était fourni, l'OFII pourrait refuser de changer de 
résidence d'une région à l'autre.Je vous demande d'interpréter correctement la loi et 
de reconsidérer votre décision ou de me fournir un logement pour un demandeur 
d'asile dans сette région. 
 
 Cordialement 
 
 
M. BAKIROV A    le 17/09/2020 
 

mailto:plateformenice@forumrefugies.org
mailto:pref-question-titre-etranger@alpes-maritimes.gouv.fr
mailto:pref-question-titre-etranger@alpes-maritimes.gouv.fr
https://www.security-mail.net/reporter.php?mid=da36.5f5a249c.4cb16.0&r=frederic.szczepaniak%40Ofii.fr&s=plateformenice%40forumrefugies.org&o=TR%3A+changer+de+ville+pour+louer+un+logement+Mr+BAKIROV+Azizbek+AGDREF+0603191563&verdict=C&c=c3e22423ecf956667c6117ce75ea3fec6c9dc9f2
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                            Le 24  septembre 2020                                TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NICE 

18 avenue des fleurs 

CS 61039 06050 NICE Cedex 1 

Téléphone : 06 09 58 05 30 

Télécopie : 04 93 55 89 67 

                                                                                                              

                                                                                     Référé liberté 
 

 

                  REQUERANT 

                                                                                              
        
                     M.Bakirov Azizbek 

     Adresse pour correspondance :                                                                                                             

Chez Forum Réfugiés            

     111 Bld de la Madeleine СOSI –45890 

              06000 NICE 

        bakirovazizbekb@gmail.com  
       

     REPRESENTANT DES REQUERANTS 

            l’assosiation  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                      

l'association n° W062016541                                                                                                 

Site officiel: https://controle-public.com/                                                                                      

Email: controle.public.fr.rus@gmail.com 

                      présenté par M.Ziablitsev Sergrei 

   

 

DEFENDEUR : 

L’Office  français de l'immigration et de l'intégration (OFII Nice 

06000 206, route de Grenoble 06200 Nice  nice@ofii.fr ) 

 

OBJET: violation du droit fondamental du demandeur d'asile à des conditions 

de vie décentes 

 
 

 

                                                        Requête. 

I.    LES FAITS : 

 

M.Bakirov Azizbek est arrivé en France et a  demandé l'asile le 9 décembre 

2019. Un mois plus tard, il a  signé un accord avec l'OFII pour qu'il le  fournisse 

des conditions d’acceuil matérielles, ce qui comprend une allocation et  un 

logement. (application 1) 

 

mailto:bakirovazizbekb@gmail.com
https://controle-public.com/
mailto:controle.public.fr.rus@gmail.com
mailto:nice@ofii.fr
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L’allocation lui  a été  versée pour la première fois le 4 mars 2020. Aucun 

logement n'a été fourni.  Il a donc été soumis à un traitement inhumain confirmé 

par la cour européenne des droits de l'homme le 02/07/2020  dans l’Arrêt dans 

l’affaire «N. H. ET AUTRES c. FRANCE», puisque pendant cette période, il 

a été laissé par l'état sans moyens de subsistance et sans abri être dépendant de 

l'état. 

 

Après le 4 mars 2020, il n'avait pas la possibilité de louer un logement pour le 

montant versé à cet effet de 220 euros/mois, à la fois en raison du montant 

insuffisant pour louer un appartement et en raison de l'absence de garantie 

nécessaire pour le propriétaire en raison de son statut de demandeur d'asile. 

En outre, il ne connaît pas le français et les questions d'organisation pour son 

logement sont confiées à l'OFII. 

 

Étant donné que tous les organismes régionaux chargés des demandeurs d'asile, 

y compris le tribunal administratif de Nice, ont mis en place des pratiques 

discriminatoires (sur la base de l'état matrimonial, de l'âge, du sexe, de santé) 

laissant les demandeurs d'asile sans logement, il a alors demandé à l'OFII de le 

réorienter vers d'autres départements où il n'y a pas de tensions sur la question 

du logement (application 2). 

 

Cependant, le 16 septembre 2020, l'OFII lui a refusé de le faire en invoquant la 

règle de la loi qui s'applique aux demandeurs d'asile bénéficiant d'un logement. 

 

 
Bonjour 
  
Nous accusons réception de votre courrier et vous informant que nous ne pouvons y donner 
Une suite favorable. 
En effet le Code de l’Entrée et du Séjour des étrangers et du Droit d’Asile 
Mentionne que … le demandeur d’asile est tenu de résider dans la région où il est 
Domicilié, durant toute la durée de la procédure de l’examen  de sa demande d’asile… 

Cordialement 

OFII de Nice 

 

Le requérant a envoyé  ses objections à une telle interprétation de la loi : 

 

Азизбек Бакиров <bakirovazizbekb@gmail.com> 
 

17 сент. 2020 г., 00:50 (6 

дней назад) 

 
 

 
кому: OFII 

 
 

 

  Bonjour  

 

La règle de la loi citée ne s'applique pas dans mon cas, puisque je vis dans la rue et que la 

loi parle de vivre dans un logement:. 

 "tenu de résider dans la région"   
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Mon désir de changer de région est dû au manque de résidence dans ce département.Si le 

logement m'était fourni, l'OFII pourrait refuser de changer de résidence d'une région à 

l'autre.Je vous demande d'interpréter correctement la loi et de reconsidérer votre décision 

ou de me fournir un logement pour un demandeur d'asile dans сette région. 

 

 Cordialement 

 

 

M. BAKIROV A    le 17/09/2020 
 

L'OFII n'a pas donné de réponse, c'est-à-dire qu'il a continué à violer les droits 

fondamentaux du demandeur d'asile. 

 

Ainsi, la loi et son application correcte ne peuvent pas conduire à des résultats 

absurdes, car la réglementation légale a pour but de protéger et de garantir les 

droits et l'ordre public (application 3). 

 

Laisser sans logement des demandeurs d’asile constitue un crime aux termes 

des articles suivants 

 

Article 225-14 du CP 

 

Le fait de soumettre une personne, dont la vulnérabilité ou l'état de dépendance 

sont apparents ou connus de l'auteur, à des conditions de travail ou 

d'hébergement incompatibles avec la dignité humaine est puni de cinq ans 

d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende. 

 

Article 225-15-1du CP 

 

Pour l'application des articles 225-13 à 225-14-2, les mineurs ou les personnes 

qui ont été victimes des faits décrits par ces articles à leur arrivée sur le 

territoire français sont considérés comme des personnes vulnérables ou en 

situation de dépendance. 

 

Le refus de l'OFII de fournir un logement au demandeur d'asile et le refus de 

changer de département, où il n'y a pas une telle tension avec le logement, 

conduit à  des résultats absurdes, car en conséquence, il a vécu dans la rue et il 

a été invité à rester vivre dans la rue jusqu'à la fin de la procédure. 

 

 

II. SUR LA VIOLATION DES DROITS  

 

Selon l'Arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme dans l’affaire «N. H. 

ET AUTRES c. FRANCE» du 02/07/2020  (Requête no 28820/13 et 2 autres) les 

autorités françaises violent l'article 3  de la Convention européenne des droits de 
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l’homme, laissant les demandeurs d'asile sans logement et sans moyens de 

subsistance. 

Citation de l'Arrêt : 

1.  Le législateur français a prévu que dès la présentation d’une 

demande d’asile, l’OFII procède, après un entretien personnel avec le 

demandeur, à une évaluation de sa vulnérabilité pour déterminer ses 

besoins particuliers en matière d’accueil (article L. 744-6 du 

CESEDA). Les informations recueillies dans ce cadre sont transmises 

à l’OFPRA. 

 

2.  Dans son arrêt Cimade et Gisti c. Ministre de l’intérieur, de 

l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration 

(C-179/11) du 27 septembre 2012, la CJUE a notamment dit ceci aux 

points 39 et 56 : 

« (...) En ce qui concerne la période pendant laquelle les conditions 

matérielles d’accueil, comprenant le logement, la nourriture et 

l’habillement ainsi qu’une allocation journalière, doivent être 

accordées aux demandeurs, l’article 13, paragraphe 1, de la 

directive 2003/9 prévoit que cette période débute lorsque les 

demandeurs d’asile introduisent leur demande d’asile. 

   (...)  D’ailleurs, l’économie générale et la finalité de la directive 

2003/9 ainsi que le respect des droits fondamentaux, notamment les 

exigences de l’article 1er de la Charte [des droits fondamentaux de 

l’Union européenne] selon lequel la dignité humaine doit être 

respectée et protégée, s’opposent (...) à ce qu’un demandeur d’asile 

soit privé, fût ce pendant une période temporaire, après 

l’introduction d’une demande d’asile et avant qu’il ne soit 

effectivement transféré dans l’État membre responsable, de la 

protection des normes minimales établies par cette directive » 

    99.  Dans l’affaire Saciri et autres (C-79/13, arrêt du 27 février 

2014), la CJUE, se basant sur le texte de la « directive Accueil » ainsi 

que sur sa finalité et en soulignant l’importance du respect des 

droits fondamentaux, en particulier le respect de la dignité 

humaine, a rappelé qu’un demandeur d’asile ne pouvait pas être 

privé, même pendant une période temporaire, de la protection des 

normes minimales établies par la directive (§ 35). En ce qui 

concerne le niveau des conditions matérielles d’accueil, la CJUE a 

spécifié que l’aide financière devait être suffisante pour garantir 

un niveau de vie digne et adéquat pour la santé, ainsi que, pour 

assurer la subsistance des demandeurs d’asile (§ 40). La CJUE a 

précisé qu’il en résultait que, lorsqu’un État membre fournissait ces 

conditions aux demandeurs sous forme d’allocations financières, elles 
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devaient être suffisantes pour leur permettre de disposer d’un 

logement, le cas échéant, sur le marché privé de la location (§ 42), 

sans pour autant que la directive accorde aux demandeurs d’asile le 

choix d’un logement à leur convenance personnelle (§ 43). 

 

(...) Ce seuil particulièrement élevé de gravité serait atteint lorsque 

l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour 

conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide 

publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses 

choix personnels, dans une situation de dénuement matériel 

extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les 

plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se 

laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou 

mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible 

avec la dignité humaine (voir, en ce sens, Cour EDH, 21 janvier 2011, 

M.S.S. c. Belgique et Grèce, §§ 252 à 263).  

 

3.  Le Défenseur des droits constate qu’en France, le dispositif 

d’accueil des demandeurs d’asile ne leur garantit pas un accès 

effectif aux conditions matérielles d’accueil. (...) 

 

4.  (...) Or, selon le Défenseur des droits, cette jurisprudence 

constante ne permet, ni de mettre fin à la situation de grande précarité 

des demandeurs d’asile, ni de leur garantir un accès effectif aux 

conditions matérielles d’accueil, lorsqu’ils se trouvent dans des 

régions où le nombre de demandes d’asile est important. 

 

5.  Un traitement peut être qualifié de « dégradant » au sens de 

l’article 3 s’il humilie ou avilit un individu, s’il témoigne d’un 

manque de respect pour sa dignité, voire la diminue, ou s’il suscite 

chez lui des sentiments de peur, d’angoisse ou d’infériorité propres 

à briser sa résistance morale et physique (M.S.S. c. Belgique et 

Grèce, précité, § 220, Khlaifia et autres, précité, § 159 et Svinarenko 

et Slyadnev c. Russie, [GC], nos 32541/08 et 43441/08, § 115, 17 juillet 

2014). 

 

6.  La Cour estime nécessaire de rappeler que l’article 3 ne saurait 

être interprété comme obligeant les Hautes Parties contractantes à 

garantir un droit au logement à toute personne relevant de leur 

juridiction (Chapman c. Royaume-Uni [GC], no 27238/95, § 99, CEDH 

2001-I). Il ne saurait non plus être tiré de l’article 3 un devoir 

général de fournir aux réfugiés une assistance financière pour que 

ceux-ci puissent maintenir un certain niveau de vie (Müslim c. 

Turquie, no 53566/99, § 85, 26 avril 2005). 
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7.  La Cour a cependant considéré, dans une affaire concernant un 

autre État membre de l’Union européenne, que la question à trancher 

s’agissant de demandeurs d’asile se plaignant de leur situation de 

dénuement total ne se posait pas en ces termes. Ainsi qu’il ressort du 

cadre juridique décrit ci-dessus, l’obligation de fournir un hébergement 

ou des conditions matérielles décentes aux demandeurs d’asile 

démunis fait à ce jour partie du droit positif et pèse sur les autorités 

de l’État défendeur concerné en vertu des termes mêmes de la 

législation nationale qui transpose le droit de l’Union européenne, 

à savoir la « directive Accueil » (voir paragraphe 95 ci-dessus) 

(M.S.S. c. Belgique et Grèce, précité, § 250). 

 

 

8.  Elle rappelle qu’elle n’a pas exclu la possibilité que la 

responsabilité de l’État soit engagée sous l’angle de l’article 3 par 

un traitement dans le cadre duquel un requérant totalement 

dépendant de l’aide publique serait confronté à l’indifférence des 

autorités alors qu’il se trouverait dans une situation de privation 

ou de manque à ce point grave qu’elle serait incompatible avec la 

dignité humaine (Budina c. Russie (déc.), no 45603/05, 18 juin 2009). 

 

 

     III.    SUR LA CONDITION D’URGANCE  

 

Le droit d’asile est un droit constitutionnellement garantis, qui a caractère 

d’un droit fondamental.  

 

Il ressort de l’article 13, paragraphe 1, de la Directive européenne 2003/9/ce 

du 27 janvier 2003  que l'OFII ne nous’a pas fourni d’allocation  lorsque nous 

avons  introduisé nos demandes d’asile.C’est pourquoi nous avons plongé  

dans une situation de vulnérabilité, nous sommes soumis à un traitement 

humiliant. 

 

En l’espèce, la condition d’urgence est remplie dès lors que le demandeur 

d’asile est privé des moyens de subsistance alors même qu’il est sollicité une 

protection internationale et qu’il se trouve dans un état de détresse sociale, 

surtout quand il est soumis à un traitement inhumain. 

  «L'importance particulière de cette disposition oblige les États à mettre 

en place, au-delà de la simple compensation, un mécanisme efficace 

pour arrêter rapidement de tout le  traitement contraire à l’article 3 de 

la Convention. En l'absence d'un tel mécanisme, la perspective d'une 
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éventuelle indemnisation pourrait légitimer les souffrances 

incompatibles avec cet article et affaiblir sérieusement l'obligation des 

États d'aligner leurs normes sur les exigences de la Convention (...)» 

(§28 de l’Arrêt  du 25 février 2016 dans l'affaire Adiele et autres C. 

Grèce, § 57 de l'Ordonnance du 18 janvier 2018  » cureas et autres C. 

Grèce.)» 

 

     «l'état n'a pas le droit de négliger les droits et libertés individuels et de les 

contourner en toute impunité ( ... ) » (par.117 de l’Arrêt de la CEDH du 

10 décembre 12 dans l'affaire «Ananyev et autres C. Russie»). 

 

       «...Il incombe aux autorités nationales de rétablir tout droit violé garanti 

par la Convention. À cet égard, la question de savoir si le requérant est 

victime d'une violation peut être soulevée à tous les stades de la procédure 

conformément à la Convention ( ... ) » (par. 98 de l'Arrêt de la CEDH  du 

10 juin 2010 dans l'affaire «Sherstobitov с. Russie»). 

 

    IV.   PAR CES MOTIFS 

  Vu 

 

- le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 

- la Convention relative au statut des réfugiés  

- la Convention européenne des droits de l'homme  

- le Pacte international relatif aux droits civils et politiques,   

- la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

- le Code de justice administrative 

- la Directive européenne 2003/9/ce du 27 janvier 2003 

- le Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 

- la Directive (UE) n°2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 

- l'Arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme dans l’affaire «N. H. ET AUTRES 

c. FRANCE» du 02/07/2020  (Requête no 28820/13 et 2 autres) 

Requérant  demande  de  

  

1. RECONNAÎTRE l'Association «Contrôle public» comme  son conseiller.   

 

2. DESIGNER  un traducteur français-russe pour traduire à l'audience et après 

tous les documents, ainsi que, si nécessaire, en cassation 

 

3. ENJOINDRE à l’Office français de l’immigration et de l’intégration de le 

fournir un hébérgement déstiné pour d’un demandeur d’asile soit le réorienter 

vers un autre département où la question du logement est moins tendue (les 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9A0A5F3FD761A485F1AD10A3B85ED8B2.tplgfr30s_2?cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20190101
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prix des logements locatifs sont plus bas, il y a des logements libres) dans un 

délai de 48 heures à compter de la notification de l’ordonnance à venir et sous 

astreinte de 200 euros par jour de retard. 

 

 

Application : 

 

1. Attestation d’un demandeur d’asile. 

2. Correspondance avec l’OFII.  

3. Vidéo sur vivre dans la rue. 

 

 

 

 

M. BAKIROV  AZIZBEK       

 

 

 

 



Application 3 

https://youtu.be/aKqRykyMnEo 

 

 

https://youtu.be/aKqRykyMnEo
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                ЗАЯВИТЕЛЬ :                                              21/12/2020 Ницца, Франция 

 

            BAKIROV  AZIZBEK 

 

Adresse pour correspondance : 

        Chez Forum Réfugiés            

     111 Bld de la Madeleine СOSI - 45890 

                 06000 NICE                                                                                                                       

bakirovazizbekb@gmail.com  

 

 

                                                                                        la procédure réfère liberté   

 

      

 

 

      Tribunal Administratif de Nice 
 

 

Против  

 

OFII de Nice   

Préfet des Alpes-Maritimes 

 

 

Предмет: нарушение фундаментального права просителя убежища на достойные 

условия проживания, отказ предоставить жильё, оставление в опасности, пытки 

холодом и бесчеловечное и унижающее достоинство обращение. 

 

Обстоятельства : 

 

04/12/2019 я прибыл во Францию, в Ниццу и попросил убежище.  

 

09/01/2020 ОФИИ взял меня на содержание. Пособие я получил через 2 месяца. Жилье 

мне не было предложено. Периодически я пользовался ночлежками. Периодически я 

спал на улице. Измучившись, я обратился в ОФИИ с ходатайством о направлении меня 

в другой департамент, где есть жилье либо где я могу его арендовать за 220 евро/месяц, 

которые мне выплачивает ОФИИ для аренды жилья. Однако, ОФИИ мне отказал в этом, 

сославшись что согласно закону проситель убежища должен проживать весь период 

рассмотрения его ходатайства в том департаменте, где подал ходатайство. Мои доводы, 

что мне не предоставлено место проживания, были проигнорированы. 

 

В октябре 2020 меня поселила в свою квартиру на 3 дня сотрудница Secours catolique, а 

потом она обратилась в какие-то ассоциации с просьбой предоставить мне место для 

жилья. Ничего подобного не делал и не делает форум рефюже. 

mailto:bakirovazizbekb@gmail.com
Irina
Машинописный текст
Annexe 1.4



2 
 

 

12.10.2020 место мне было найдено в «Halte de nuit», где в больших залах размещены 

раскладушки для бездомных,  при условии, что я принесу свою раскладушку. 

 

В конце ноября 2020 ко мне обратилась социальный работник и спросила действительно 

ли я хочу поменять департамент. Я подтвердил. Она мне сказала, что она предпримет 

действия для этого. 

 

В декабре 2020 директор «Halte de nuit» мне сказал, что для меня есть место в отеле, 

который расположен на границе с Италией.  

 

16.12.2020 директор отвез меня вместе с моими вещами на машине к ассоциации MIR. 

Оттуда меня директор той ассоциации также на машине ассоциации повез в «hotel MIR 

St.Benoit», в Sospel. В машине мне был выдан документ о предоставлении мне жилья в 

отеле на период с 15.12.2020 до 26.02.2020. 

 

Когда он меня привез в лес, окруженный горами, на ферму с овцами  и курами, где вокруг 

имелись следы пожара, разрухи, отсутствие социальной сферы, отсутствие транспорта  и 

высадил из машины, то я спросил его где же  отель ? .(приложение 2) 

 

Я не увидел ни отеля, ни транспорта, ни магазина. Мне показали маленькое здание  с 

одной комнатой размером 3,5 х 3 метра с маленьким окошечком, двухэтажная кровать, 

завешанная тряпками и 1 кровать напротив. Между кроватями узкий проход. Никакой 

иной мебели я не увидел. 

 

                                           
 

 

Мне объяснили, что я буду четвертым,  но так как кровати нет, спать я буду на полу. Я 

даже не увидел места, где на полу можно разместиться: между кроватями или под 

кроватями, у порога. 

 

Я был шокирован таким обманом. Дальше мой шок увеличился еще больше, когда  я 

узнал, что вот за это место на полу в горах среди леса я должен работать 5 дней в неделю: 

кормить скот и птицу, убирать за ними гавно  и собирать оливки. В этом только случае 

меня будут кормить и держать на полу четвертым. А так как магазинов   нет в ближайшей 
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округе, то либо я работаю за еду, либо умираю с голоду. Если же мне надо  будет поехать 

за почтой в форум рефюжье, то я должен буду показать хозяину документ о  наличии 

писем,  то есть доказать необходимость покинуть ферму. 

 

Я в своей жизни никогда не имел никакой связи с животными и тем более со скотом. Я 

страдаю геморроем, который лечил в течение нескольких  последних месяцев. Поэтому 

физический труд, связанный с поднятием тяжестей, мне противопоказан. Собственно, 

именно с этим и было связано участие сотрудницы Secours catolique в помощи мне  в 

поиске жилья. Я нуждаюсь в надлежащих гигиенических условиях. Но меня привезли в 

грязную комнату проживать с тремя незнакомыми мне мужчинами, и обязывают 

работать за еду и спать на полу. Фактически мне предложили стать  рабом. 

 

Вокруг имелись следы пожара в соседних подсобных помещениях. Телефонная связь там 

не функционировала  вообще. То есть, если произойдет пожар, то тушить его никто не 

приедет. Если я сгорю, то обо мне никто не узнает. Но даже если без пожара меня в этом 

тихом месте убили бы, то ни свидетелей, ни убийц не нашлось бы.  Это удаленное место 

совершенно не соответствует требованию безопасности. 

 

                                             
 

Почему меня поселили в семейное жилье с незнакомыми мужчинами, тоже большой 

вопрос. 

 

Я заснял на видео этот «отель»  и потребовал меня увести  с этой фермы. Директор MIR 

заставил мня стереть все видеозаписи и после этого согласился меня отвезти обратно. 

Однако,  он меня довез  только до вокзала в Sospel, там заставил выйти из машины вместе 

с чемоданом и уехал. Было около 18 часов вечера. Я приехал на поезде в Ниццу затемно 

и пришел в «Halte de nuit». Но  меня туда не пустили. 

 

Таким  образом, на основании обмана о якобы предоставлении мне жилья в отеле, меня 

пытались отдать в рабство с ненадлежащими условиями проживания в отдаленном от 

социальных услуг месте. Ночь я спал на улице, на ступеньках около церкви. Я замерз.  

 

На следующий день я встретился с директором «Halte de nuit», и высказал ему свое 

возмущение: документ  о предоставлении мне жилья в отеле является ложным, само 

жилье не соответствует нормам. Очевидно,  в семейном жилье на 10 кв, метров  не могут 
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жить 4  чужих мужчины, в отдалении  от общества, полиции.  Требование работать за 

еду директор «Halte de nuit» обосновал тем, что я обязан работать «добровольно». В 

итоге он мне заявил, что так как я отказался от жилья, то теперь мне нет места в ночлежке 

также. Я подчеркиваю, что жилье было только на бумаге. Из разговора мне стало ясно, 

что об этом жилье известно всем органам власти департамента, а также что префект, 

министерство социальных дел решили не допускать  в «Halte de nuit»  просителей 

убежища, а только социально опустившихся людей  или больных.  

 

Я, проситель убежища, уже год, в том числе, в зимнее время, оставлен жить на улице и 

теперь мне объясняют, что  я отказался от «жилья»  и поэтому мое место на улице. Но я 

отказался от рабства, а жилье мне было предложено лишь на бумаге. 

 

Я подал прошение об убежище. Префектуре известно состояние дел с жильем в 

департаменте. Если она меня зарегистрировала,  то она и ОФИИ обязаны  обеспечить 

мое право жить в жилье для просителей убежища,  а не принуждать меня жить на улице, 

но  в департаменте Альпы-Маритиме, или соглашаться на рабство в отдаленном от 

цивилизации и безопасности месте. 

 

Я уже год лишен жилья, а процедура прошения убежища не должна превышать такого 

срока. То есть в департаменте вообще не обеспечивается право на жилье для просителей 

убежища и поэтому префектура не должна регистрировать просителей убежища, 

претендующих на материальные условия приема просителей убежища или 

регистрировать их только в количестве имеющегося жилья. 

 

Я вижу много просителей убежища, которые спят на улице и боятся заявлять о 

нарушении своих прав, боятся мести со стороны государства. 

 

 

                                                 О срочности процедуры : 

 

Право на жилье – это фундаментальное право, подлежит защите в срочной процедуре. 

Право не подвергаться  бесчеловечному обращению, также является фундаментальным 

и  подлежит защите в срочной процедуре. 

Ночами я замерзаю, два последних дня шел дождь и мне негде от него спрятаться, тем 

более были выходные дни.  Я промок и замерз. Спать на улице НЕВОЗМОЖНО от 

холода. Даже в тюрьмах преступников не подвергают таким  мучениям как просителей 

убежища в Ницце. 

 

 

В соответствии со статьями 3, 8, 13  Европейской Конвенции по правам человека, 

Кодекса въезда и пребывания иностранцев  я 

 

                                                    прошу 

 

1) назначить мне переводчика русско-французского или узбекско-французского, 

 

2) назначить адвоката 

 

3) обязать ОФИИ и префекта прекратить подвергать меня бесчеловечному и 

унижающему человеческое достоинство  обращению и предоставить мне немедленно 

жилье, предназначенное для просителей убежища, в департаменте,  где я был 
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зарегистрирован и где должен проживать в течение всей процедуры прошения 

убежища или направить в КАДА в другой департамент. 

 

 

 

Приложение :   

 

 

1.  Attestation d’un demandeur d’asile 

2. Fiche de liason 

 

 

 

 

BAKIROV  AZIZBEK       
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                                                  TRADUCTION 

 

Contre 

 

L’OFII de Nice 

Préfet des Alpes-Maritimes 

 

 

Objet: violation du droit fondamental du demandeur d’asile à des conditions de vie 

décentes, refus de fournir un logement, abandon en danger, torture par le froid et 

traitements inhumains et dégradants. 

 

Circonstances : 

 

Le 04/12/2019 je suis arrivé en France, à Nice et j'ai demandé l'asile. 

 

Le 09/01/2020 OFII m'a pris à l'entretien. J'ai reçu l'allocation en 2 mois. Le logement 

ne m'a pas été offert. Périodiquement, j'ai utilisé le centre d’urgence d’accueil de nuit. 

Périodiquement, je dormais dehors. Épuisé, j'ai demandé à l'OFII de me diriger vers un 

autre département où il y a un logement ou où je pourrais le louer pour 220 euros/mois, 

que l'OFII me paie pour la location d'un logement. Cependant, l’OFII me l’a refusé, 

argumant que, conformément à la loi, le demandeur d’asile doit résider pendant toute la 

période d’examen de sa demande dans le département où il a déposé la demande. Mes 

arguments selon lesquels je n'avais pas de résidence ont été ignorés. 

 

En octobre 2020, j'ai été logée par une employée de Secours catholique dans son 

appartement pendant 3 jours, puis elle a demandé à une Association de me fournir une 

place pour le logement. Le forum des réfugiés n'a rien fait de tel. 

 

Le 12.10.2020, une place dans la «Halte de nuit» m'a été trouvée où des lits de camp 

pour les sans-abri sont placés dans les grandes salles, à condition que j'apporte mon lit 

de camp. 

 

En novembre 2020, une assistante sociale m'a contacté et m'a demandé si je voulais 

vraiment changer de département. J'ai confirmé. Elle m'a dit qu'elle prendrait des 

mesures pour le faire. 

 

En décembre 2020, le directeur de «Halte de nuit » m'a dit qu'il y avait un logement 

pour moi dans un hôtel situé à la frontière avec l'Italie. 

 

Le 16.12.2020, le directeur m'a emmené avec mes affaires en voiture à l'Association 

MIR. De là, le directeur de l'Association m'a également conduit en voiture à l'hôtel  

« St.Benoit», dans Sospel. Dans la voiture, j'ai reçu un document pour me fournir un 

hébergement à l'hôtel pour la période de 15.12.2020 à 26.02.2020. 

 

Quand il m'a amené dans une forêt entourée de montagnes, dans une ferme avec des 

moutons et des poulets, où il y avait des traces d'incendie, de dévastation, de l'absence 

totale de sphère sociale, de manque de transport, et quand j’ai descendu de la voiture, je 

lui ai demandé où était l'hôtel ? .(annexe 2) 

 

Je n'ai vu ni hôtel, ni transport, ni magasin. On m'a montré un petit bâtiment avec une 

pièce de 3,5 x 3 mètres avec une petite fenêtre, un lit de deux étages, sur lequel étaient 
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accrochés des chiffons pour l'isolation et un lit en face. Il y a un passage étroit entre les 

lits. Je n'ai vu aucun autre meuble. 

 

On m'a expliqué que je serais le quatrième, mais comme il n'y a pas de lit, je vais dormir 

sur le sol. Je n'ai même pas vu un endroit où je pourrais être placé: entre les lits ou sous 

les lits, au seuil de la porte. 

 

J'ai été choqué par une telle tromperie. Ensuite, mon choc a augmenté encore plus quand 

j'ai appris que pour cet endroit sur le sol dans les montagnes au milieu de la forêt, je 

devais travailler 5 jours par semaine: nourrir le bétail et la volaille, nettoyer la merde 

derrière eux et récolter les olives. Dans ce cas seulement, je serai nourri et gardé sur le 

sol quatrième. Et comme il n'y a pas de magasins dans le quartier le plus proche, soit je 

travaille pour la nourriture, soit je meurs de faim. Si je dois aller chercher le courrier 

dans le forum de refugier, je vais devoir montrer au propriétaire un document sur la 

présence de lettres, c'est-à-dire prouver la nécessité de quitter la ferme. 

 

Dans ma vie, je n'ai jamais eu de lien avec les animaux et encore moins avec le bétail. 

Je souffre d'hémorroïde qui est traitée depuis quelques mois. Par conséquent, le travail 

physique associé à la levée de poids est contre-indiqué pour moi. En fait, c'est 

précisément ce qui a été impliqué dans la participation de l'employé de Secours 

catholique à m'aider à trouver un logement. J'ai besoin de bonnes conditions d'hygiène. 

Mais j'ai été amené dans une chambre sale avec trois hommes qui ne me connaissent 

pas, et ils m'obligent à travailler pour la nourriture et à dormir par terre. En fait, on m'a 

proposé de devenir esclave. 

 

Il y avait des traces d'incendie dans les dépendances voisines. Le téléphone ne 

fonctionnait pas du tout. Autrement dit, s'il y a un incendie, personne ne viendra 

l'éteindre. Si je brûle, personne ne saura de moi. Mais même si, sans le feu, je serais tué 

dans cet endroit distant, on ne trouvera ni témoins ni meurtriers. Cet endroit éloigné ne 

répond absolument pas aux exigences de sécurité. 

Pourquoi j'ai été installé dans un logement familial avec des hommes inconnus est 

également une grande question. 

 

J'ai filmé cet hôtel et j'ai demandé à être emmené de cette ferme. Le directeur du MIR 

m'a forcé à effacer toutes les vidéos et a ensuite accepté de me ramener. Cependant, il 

m'a conduit seulement à la gare à Sospel, il m'a forcé à sortir de la voiture avec une 

valise et il est parti. Il était environ 18 heures. Je suis arrivé en train à Nice et est venu 

à la " Halte de nuit». Mais je n'y ai pas été autorisé. 

 

Ainsi, sur la base de la tromperie de me fournir soi-disant un logement dans un hôtel, 

on a essayé de me donner en esclavage avec des conditions de vie inappropriées dans 

un endroit éloigné des services sociaux. La nuit, j'ai dormi dans la rue, sur les marches 

de l'église. J'ai gelé. 

 

Le lendemain, j'ai rencontré le directeur de la «Halte de nuit», et lui a exprimé son 

indignation: le document sur mon logement à l'hôtel est faux, le logement lui-même 

n'est pas conforme aux normes. Évidemment, dans un logement familial de 10 mètres 

carrés, les 4 hommes étrangers ne peuvent pas vivre, loin de la sphère sociale, de la 

police. Le directeur de la Halte de nuit a justifié l'exigence de travailler pour la nourriture 

par le fait que je suis obligé de travailler «volontairement». En fin de compte, il m'a dit 

que depuis que j'ai refusé le logement, maintenant je n'ai pas de place dans le «Halte de 

nuit» aussi. Je souligne que le logement n'était que sur papier. De la conversation, il 
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m'est apparu clairement que toutes les autorités du département étaient au courant de ce 

logement et que le préfet, le ministère des affaires sociales ont décidé de ne pas admettre 

dans la «Halte de nuit» les demandeurs d'asile, mais seulement les personnes 

socialement défavorisées ou malades. 

 

Moi, demandeur d'asile, depuis un an, j'ai été laissé vivre dans la rue,  y compris en 

hiver,  et on m'explique maintenant que j'ai abandonné le «logement» et donc ma place 

dans la rue. Mais j'ai renoncé à l'esclavage et le logement ne m'a été offert que sur papier. 

 

J'ai demandé l'asile. La préfecture connaît l'état du logement dans le département. Si elle 

m'a enregistré, elle et l'OFII sont tenues de garantir mon droit de vivre dans un logement 

pour demandeurs d'asile, non pas de me forcer à vivre dans la rue, mais dans le 

département des Alpes-Maritimes, ou d'accepter l'esclavage dans un endroit éloigné de 

la civilisation et de la sécurité. 

 

Je suis privé de logement depuis un an et la procédure de demande d'asile ne devrait pas 

dépasser ce délai. Si le département ne garantit pas le droit au logement pour les 

demandeurs d'asile, la préfecture ne doit pas accueillir les demandeurs d'asile qui ont 

besoin de conditions matérielles d'accueil, ni les enregistrer uniquement dans le nombre 

de logements existants. 

 

Je vois beaucoup de demandeurs d'asile qui dorment dans la rue et qui ont peur de 

dénoncer la violation de leurs droits, de craindre la vengeance de l'état. 

 

                                          Sur l'urgence de la procédure : 

 

Le droit au logement est un droit fondamental qui doit être protégé dans une procédure 

urgente. 

Le droit de ne pas être soumis à un traitement inhumain est également fondamental et 

doit être protégé dans une procédure urgente. 

La nuit, je gèle, les deux derniers jours, il pleuvait et je n'avais nulle part où me cacher, 

surtout le week-end. Je suis mouillé et gelé. Dormir dans la rue est IMPOSSIBLE du 

froid. Même dans les prisons, les criminels ne sont pas soumis aux mêmes tourments 

que les demandeurs d'asile à Nice. 

 

 

Conformément aux articles 3, 8 et 13 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, du Code d'entrée et de séjour des étrangers, je 

 

                                                                demande 

 

1) me nommer un traducteur russe-français ou ouzbek-français, 

 

2) nommer un avocat 

 

3) obliger  l’OFII et le préfet  d’arrêter de m'exposer à un traitement inhumain et 

dégradant et me fournir immédiatement un logement conçu pour demandeurs d'asile, 

dans le département où je suis entegistré  et doit résider pendant toute la procédure de 

demandes d'asile ou d'envoyer dans  la CADA dans un autre département. 



                                                             Traduction 
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                Demandeur :                                                         14.06.2021  Ницца, Франция 

 

            M. BAKIROV  AZIZBEK 

 

    Adresse pour correspondance : 

        Chez Forum Réfugiés            

     111 Bld de la Madeleine СOSI - 45890 

                 06000 NICE                                                                                                                                                 

bakirovazizbekb@gmail.com  

 

 

                                                                                        la procédure réfère liberté   

     

 

      Tribunal Administratif de Nice 
 

         Dossier № 2103161 

 

 

OBJECTIONS À LA POSITION DE L'OFII. 

 

 

 

1. Premièrement, l'OFII rapporte que j'ai pu contacter un service d’accompagnement pour 

l’aide du logement. 

 
« En premier lieu, le requérant a été orienté vers un service d’accompagnement des 
demandeurs d’asile dans la région de Nice, il peut donc être conseillé dans le cadre de 
sa demande d’asile mais également sur les possibilités de logement sur Nice (pièce 
n°1). » 
 
« Enfin, Monsieur BAKIROV a été orienté vers un centre d’accueil des demandeurs 
d’asile (pièce n°1). Dès lors, il peut bénéficier d’assistance pour l’orienter vers un 
hébergement et des conseils dans le cadre de ses démarches pour sa procédure 
d’asile » 

 
 
«  D’autre part, le requérant s’est vu proposer les conditions matérielles d’accueil et un 
accompagnement pour trouver un logement en étant orienté vers un service 
d’accompagnement. Il ne peut arguer ne pas disposer des moyens de trouver un 
hébergement dès lors qu’il ressort que c’est Monsieur BAKIROV qui n’a pas fait les 
démarches nécessaires pour subvenir à ses besoins. » 

 

Depuis l'enregistrement de la demande d'asile, je m’adresse à l'OFII et au forum des 

réfugiés, mais ils ne m'aident pas à trouver un logement ou à le louer pour 220 euros/mois. 

Toutes leurs offres se limitent à me proposer d'appeler le 115. C'est-à-dire que personne 

ne décide la question de me fournir un logement destiné aux demandeurs d'asile. Le 

service 115 ne devrait pas s'occuper des demandeurs d'asile, il s'occupe des sans-abri. 

C'est-à-dire qu'en m'envoyant dans ce service, l'OFII et le forum des réfugiés me déclarent 

mailto:bakirovazizbekb@gmail.com
Irina
Машинописный текст
Annexe 1
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officiellement sans-abri et évitent d'exercer leurs fonctions en les transférant à la 

préfecture. 

 

Compte tenu de dernière citation,  l’OFII devrait donner  ces explications : quelles sont 

les démarches que je n'ai pas fait, quelles sont les démarches que je devais faire pour que 

je n'ai pas vécu dans la rue et pourquoi ces démarches me ne sont pas présentées dans la 

forme écrite de la langue russe/ ouzbek  au moment de la signature du contrat de l’OFII à 

propos de mon accompagnement matériel et social, pourquoi SPADA ne connaît pas ces 

démarches, ne me les expliquait et ne  les a fait déjà la deuxième année? 

 

Selon le mémoire de l’OFII, il n'est pas prouvé qu'il existe des procédures lesquelles je 

n'ai pas utilisé. En fait, l'OFII charge un demandeur d'asile non francophone ses 

responsabilités et celles du service d'accompagnement. 

 

2.  Deuxièmement, l'OFII rapporte de fausses informations au tribunal sur la possibilité de 

fournir un logement au demandeur d'asile lui-même pour un montant de 220 euros/mois, 

versé en plus de l'allocation alimentaire, des vêtements de 220 euros / mois. 
 
« En second lieu, le requérant bénéficie de l’allocation pour demandeur d’asile pour 
pallier au défaut de logement : » 

 

Cette possibilité n'est pas disponible pour les raisons suivantes: 

 

- l’attestation du demandeur d'asile ne permet pas de louer officiellement un logement, ni 

par l'intermédiaire d'agences, ni de particuliers : tous exigent un titre de séjour. 

 

- il est impossible de louer un logement a Nice pour 220 euros / mois: le logement coûte 

à partir de 450 euros / mois 

 

 
« Il dispose donc des moyens financiers pour pallier au défaut de logement et se loger 
par ses propres moyens. » 
 
« Il ressort que Monsieur BAKIROV ne bénéficie pas d’un hébergement sur Nice. 
Cependant, et contrairement à ses allégations, il n’a pas touche une somme de 220€ par 
mois au titre de l’allocation de demandeur d’asile mais il lui est alloué, chaque mois, la 
somme de 440€ » 
 
« De plus, s’il ne bénéficie effectivement pas d’un hébergement mis à disposition par 
l’OFII, ce dernier perçoit dès lors l’ADA majorée pour pallier à ce défaut et peut donc tout 
à fait louer un hébergement pour éviter de dormir à la rue » 

 

L'OFII verce pour le logement 220 euros/mois, au lieu de 440 euros / mois.  

Une plainte a été déposée pour ne pas avoir de logement pour moi. Peut-être que l’'OFII 

pense que je devrais dépenser 440 euros/mois pour louer un logement et ne pas manger ? 

Mais même dans ce cas, il s'agit d'un bail illégal, c'est-à-dire d'une action illégale. 

 

Autrement dit, c'est un faux argument et l'OFII n'a pas fourni une liste de logements pour 

220 euros/ mois à louer avec les documents du demandeur d'asile. Ainsi, le tribunal ne 

peut pas tenir compte des fantasmes d'OFII dans son obligation de fournir des preuves. 
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3. Troisièmement, l'OFII n'applique pas la position du Conseil d'État et de la Cour 

européenne des droits de l'homme, qui ont reconnu le droit au logement comme 

fondamental et susceptible d'être protégé dans une procédure urgente : 

 
« Dans ces conditions, le requérant ne présente pas une situation de vulnérabilité et ne 
justifie pas d’une situation d’urgence nécessitant l’intervention du juge des référés.  
 
Si toutefois vous jugiez que la condition d’urgence est remplie, je solliciterais le rejet de 
la requête pour absence d’atteinte grave et manifestement illégale à une liberté 
fondamentale.» 
 

C'est-à-dire qu'il s'agit d'un refus de se conformer aux décisions de justice, qu'il y a abus 

de pouvoir. 

 

 

 4.    Quatrièmement, l'OFII fait référence à une loi nationale qui n'assure pas l'application de 

la Directive 2013/33 / UE du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2013 : 

 

 
« Pour la détermination du montant de l'allocation, les ressources perçues par le 
bénéficiaire viennent en déduction du montant résultant de l'application du premier 
alinéa. Le barème de l'allocation pour demandeur d'asile figure à l'annexe 7-1 du 
présent code. » 

 

Selon la Directive, un montant supplémentaire doit être versé pour la location d'un 

logement, mais non pour vivre dans la rue en raison de l'absence de logement pour un 

montant similaire. Autrement dit, le montant doit correspondre au coût raisonnable du 

logement et ne pas être arbitraire. De ce point de vue, le montant de 220 euros/mois est 

arbitraire. Avec le même succès, il était possible d'attribuer un montant de 120 euros/ mois 

ou 20 euros/mois et d’annoncer qu'il a une destination de logement locatif. En 

conséquence, il y a un résultat absurde, ce qui est interdit par l'article 32 de la Convention 

de Vienne. 

 

Par conséquent, le tribunal devrait demander au législateur comment mettre en œuvre une 

telle législation, car elle n'est pas réalisable pour le moment. De toute évidence, l'OFII 

pourrait, avec la diligence voulue, louer un logement pour les demandeurs d'asile sur le 

marché privé au prix de 220 euros/mois par demandeur d'asile, par exemple en louant un 

appartement de 3 chambres pour 3 demandeurs. Mais il ne le fait pas. Cette inaction rend 

la loi inapplicable et conduit à laisser les demandeurs d'asile dans la rue. 

 

 

5.   Cinquièmement, l’OFII signale que je n’ai pas demandé à l’OFII régional de me diriger 

vers un autre département. 
 
« Si le requérant indique dans sa requête désirer changer de région d’orientation, il n’en 
a pas informé l’OFII puisque l’OFII n’a jamais reçu de notification d’une telle demande.» 

 

      Si j'ai reçu un refus, par conséquent, je me suis adressé.(annexes 1, 2, 3) 

 

     L'OFII n'a donc pas fait la preuve de sa diligence sur la question du logement pendant 

toute la durée de la procédure de demande de l'asile, mais il a prouvé qu'il ne prenait pas 

toutes les mesures pour respecter les droits des demandeurs d'asile. 
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6.  Sixièmement, l'OFII n'a pas fourni la preuve que je ne suis pas soumis à un traitement 

inhumain si je n'ai pas de logement, si je suis expulsé de force à tout moment dans la rue 

par les autorités de la ville. 

 
« Enfin, le requérant ne peut alléguer avoir été victime de traitements inhumains et 
dégradants. D’une part, il n’apporte aucune preuve venant confirmer ses allégations » 
 

Je dois porter plainte au tribunal pour violation du droit au logement, et l’OFII doit 

prouver, que j'ai un logement. Dans ce cas, je ne serais pas soumis à un traitement 

inhumain puisque in homme a droit au logement. L'absence de logement cause un 

préjudice irréparable, entraîne une violation de l'article 3 de la CEDH et il n'y a rien à 

raisonner, car cela est établi par le droit international et la pratique des tribunaux 

internationaux. 

 

 

7. Septièmement, OFII nie les conséquences négatives de ma vie dans la rue par la faute 

d'OFII  

 

«et ne démontre nullement avoir été l’objet d’un traitement en esclavage ». 

 

J'ai saisi le tribunal administratif de Nice pour avoir tenté de me soumettre à l'esclavage   

(annexe 4) 

Mais le tribunal m'a refusé l'accès au tribunal, ce qui a entraîné une violation de l'article 

3 de la CEDH, puisque je vivais en hiver dans la rue après avoir saisi le tribunal. 

 

 

8. Huitièmement, le certificat du médecin indique qu'une personne souffre d'un traitement 

inhumain à son égard et qu'une personne ne devrait pas avoir de pathologie comme 

condition pour un traitement humain. 

 

 
« Enfin, le certificat médical présenté par le requérant, qui comporte de nombreuses 

fautes d’orthographe et de syntaxe, ne détaille pas de quelle pathologie est atteint le 

requérant ni si cela nécessite un changement de région ». 

 

Quant aux nombreuses erreurs grammaticales du médecin, ce n'est pas l'objet de cette 

controverse et concerne la question de l'éducation française. L'OFII n'a pas argumenté ces 

arguments: quel est le sens de sa phrase dans le contexte des arguments d'un médecin qui 

confirme la souffrance d'un patient privé de logement par l'état : 

 

 
 

Cependant, le certificat lui-même réfute les arguments de l’OFII selon lesquels le 

requérant n’a pas fourni de preuve de son absence de logement et de l’absence de 

traitement inhumain. 

En outre, la preuve est le fait même de l'expulsion forcée le 12.06.2021 du hostel, où la 

place a été accordée non pas par l’OFII, mais le 115, dans la rue. 
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9. Alors, la position de l'OFII n'est pas conforme aux exigences de la loi, aux circonstances 

de l'affaire et à mes preuves. 

 

 

 

 

Annexes : 

 

1. La réponse d'OFII au refus de changer de région 

2. Plainte No 2003819 

3. Vidéo de la vie dans la rue 

4. Plainte No 2005241 

 

 

                                         

 

 

               Bakirov Azizbek    signature 
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                   REQUERANT 

                                                                                            Nice,  le 21.06.2021 
      M. Bakirov Azizbek 

         demandeur d'asile  

     Adresse pour correspondance :                                           Référé liberté                                         
Chez Forum Réfugiés            

111 Bld de la Madeleine СOSI -45890 

              06000 NICE 

           bakirovazizbekb@gmail.com 

 

                                 Représentant 
 

     l’assosiation  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                   

n° W062016541                                                                                                                    

Site officiel: https://controle-public.com/                                                                                      

Email: controle.public.fr.rus@gmail.com  

       présenté par M.Ziablitsev Sergrei 
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1. Circonstances 

 

Le 11.06.2021 M. Bakirov, de nationalité ouzbèke, sur la base de l'article L. 521-2 du 

code de justice administrative, a demandé le  juge des référés : 

 

- prendre des mesures préventives face à la menace de son expulsion forcée le 

12.06.2021 dans la rue d’un logement qui lui a été accordé en tant que sans-abri par 

le service 115, avant d'être offert un logement alternatif. 

 

- ordonner à l'Office français de l'immigration et de l'intégration (OFII) de mettre fin 

à son traitement inhumain depuis plus de 2 ans et de lui fournir un logement pour 

les demandeurs d'asile, soit dans le département des Alpes-Maritimes, soit à 

l'étranger. 

Requête http://www.controle-public.com/gallery/R11.06.pdf  

Le 11.06.2021 Madame Roussel, présidente du tribunal administratif de Nice, juge 

des référés, a accepté la requête pour examen. Le même jour, M. Bakirov a reçu une 

notification de la nomination de l'audience sur  le 14.06.2021 à 11: 30. 

Notification de l’audience 

http://www.controle-public.com/gallery/A14.06.pdf  

La requête a été communiqué par le tribunal aux défendeurs. Aucune ordonnance n’a 

été prise pour suspendre l’expulsion illégale. 

Le 12.06.2021 M. Bakirov a de nouveau saisi le tribunal à deux reprises pour 

demander des mesures suspensives pour empêcher son expulsion dans la rue. 

Demande de mesures provisoires 

http://www.controle-public.com/gallery/PrevM.pdf  

Cependant, le tribunal a continué à rester inactif, ce qui a conduit à sa complicité dans 
de l’expulsion illégale. 
 

          "... un recours efficace doit agir sans retard excessif (...)" (§145 de l'Arrêt  
de la CEDH du 17 octobre 2019 dans l'affaire « Polyakh et Autres c. 
Ukraine »). 

http://www.controle-public.com/gallery/R11.06.pdf
http://www.controle-public.com/gallery/A14.06.pdf
http://www.controle-public.com/gallery/PrevM.pdf
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En conséquence, il a été expulsé par la force de la police dans la rue où il « réside » 

depuis. 

Le 14.06.2021 le requérant a présenté au tribunal des objections à l'inaction du juge, 

demandant d'expliquer la raison de l'inaction, afin de conclure que le tribunal était 

partial ou avait des motifs légitimes de refus tacite de mesures préventives. 

Objections à l'inaction de la juge 

http://www.controle-public.com/gallery/VM14.pdf  

Comme le requérant ne parle pas français et savait par expérience que le tribunal 

administratif de Nice n'acceptait pas les plaintes en langues étrangères émanant de 

demandeurs d'asile, il a demandé l'aide de l'Association, d'autant plus qu'il s'agissait 

d'un recours immédiat devant le tribunal. 

Il a donc déposé une requête en russe avec une traduction en français. Il a demandé au 

tribunal de lui nommer un interprète et un avocat en raison du statut de demandeur 

d’asile, с’est-à-dire une personne vulnérable qui n’a pas les moyens de payer ces services. 

Bien que la requête ait été déposée le 11.06.2021 et que l'audience ait été fixée au 

14.06.2021, le défendeur l'OFII n'a présenté son mémoire en défense que 1 heure avant 

l'audience et, naturellement, en français. 

Mémoire en défense de l’OFII  

http://www.controle-public.com/gallery/MD14.pdf  

C’est pourquoi le requérant n’a pas pu répondre au mémoire en défense de l’OFII et 

comptait sur la mise à disposition d’un interprète par le tribunal. 

La présidente du tribunal, juge des référés, a refusé de nommer un interprète et 

un avocat. Dans l'audience, la juge parlait français, le requérant-russe. Naturellement, 

aucune audience orale n'a eu lieu à la suite d'une telle communication. 

De tout le discours de la présidente, le requérant a compris qu' il devait arriver au 

tribunal vers 17 heures. Il a décidé que la présidente avait reporté l'audience en raison 

de la nomination d'un interprète. 

Cependant, il s'est avéré qu'elle avait expliqué qu'elle allait prendre une ordonnance à 

17 h. 

Car, après l'audience, le requérant a pu consulter la traduction du mémoire en défense 

de l’OFII  fait pour lui par l'association,  il a poursuivi ses objections sur elle  

immédiatement après qu'il a été traduit pour lui, l'espoir d'apporter à la juge de sa 

position jusqu'à 17 heures. 

Objections aux mémoires en défense de l'OFII 

http://www.controle-public.com/gallery/O14.06.pdf  

Lorsque le requérant a comparu devant le tribunal à 17 heures, il a été surpris que le 

tribunal soit fermé. C'est-à-dire que ce fait prouve «l'efficacité» de la communication en 

audience dans différentes langues. 

 Audience le 14.06.2021    https://youtu.be/lE4hMEPOpyw  (annexe 4) 

http://www.controle-public.com/gallery/VM14.pdf
http://www.controle-public.com/gallery/MD14.pdf
http://www.controle-public.com/gallery/O14.06.pdf
https://youtu.be/lE4hMEPOpyw
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2. Motifs d'annulation 

 

2.1  L’ordonnance attaquée est irrégulière, en ce qu'il ne vise pas l'ensemble des dispositions 

législatives et réglementaires applicables au litige et méconnaît, ainsi, les dispositions 

de l'article R. 741-2 du code de justice administrative ; 

 

          Par exemple, la juge a refusé d'appliquer la loi à l’égard du requérant : 

-   Directive européenne 2003/9/ce du 27 janvier 2003 

-   Règlement (ce) No 604/2013 du Parlement européen et du conseil du 26 juin 2013 

-   La directive (UE) n ° 2013/33/ce du Parlement européen et du conseil du 26 juin 

2013 

-   La Charte européenne des droits fondamentaux 

-   Observation générale No 2: application de l & apos; article 2 par les États parties 

(Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants)) 

-   Article 11 du pacte international Relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

-   Observation générale No 32 du Comité des droits de l & apos; homme 

-   Observation générale No 7: droit à un logement convenable (art. 11, par.1, du pacte). 

Droit à un logement convenable (art. 11, par. 1, du pacte)) 

-   Observation générale No 15: situation des étrangers en vertu du pacte 

-   Observation générale No 18: non-Discrimination 

- Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à réparation 
des victimes de violations flagrantes du droit international des droits de l’homme et de 
violations graves du droit international humanitaire 
 

- Récommandation N° R (81) 7 du Comité des Ministres aux états membres sur les 
moyens de faciliter l’accès à la justice  AUX (adoptée par le Comité des Ministres le 14 
mai 1981, lors de sa 68e Session) 
 

- Récommandation N° R93 (1) du Comité des Ministres aux états membres  relative à 
l’accès effectif au droit et à la justice des personnes  en situation de grande pauvreté 

- Les art. L141-1, L141-2, L141-3 du Code de l'organisation judiciaire  
 

     La juge a refusé d'appliquer la jurisprudence des organismes internationaux : 

-   décision de la Grande chambre de la Cour de justice de l'UE du 19.03.19 dans l'affaire 

Abubacarr jawo V. Germany» 

-    décision de la Grande chambre de la Cour de justice de l'UE du 12.11.19 «Bashar 

Ibrahim et autres C. Allemagne " du 12.11.19 
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-   Considération  du CESCR du 05.03.20 dans l'affaire Rosario Gómez-Limón Pardo V. 

Spain», 

-   la décision de la Grande chambre de la Cour européenne de 12.11.19 C-233/18 

Haqbin/Federaal Agentschap voor de opvang van asielzoekers : 

         « 56. Au regard de l’ensemble des considérations qui précèdent, il y a lieu de 
répondre aux questions posées que l’article 20, paragraphes 4 et 5, de la 
directive 2013/33, lu à la lumière de l’article 1er de la charte des droits 
fondamentaux, doit être interprété en ce sens qu’un État membre ne 
peut pas  ...   à retirer, même de manière temporaire, le bénéfice des 
conditions matérielles d’accueil, au sens de l’article 2, sous f) et g), de 
cette directive, ayant trait au logement, à la nourriture ou à 
l’habillement, dès lors qu’elle aurait pour effet de priver ce demandeur de la 
possibilité de faire face à ses besoins les plus élémentaires ... en toutes 
circonstances, respecter les conditions énoncées au paragraphe 5 
de cet article, notamment, celles tenant au respect du principe de 
proportionnalité et de la dignité humaine».  

    -  Arrêt de la CEDH du 02.07.2020 dans l'affaire  « N.H. et autres c. France» 

« 1.  Dans son arrêt Cimade et Gisti c. Ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, 
des collectivités territoriales et de l’immigration (C-179/11) du 27 septembre 
2012, la CJUE a notamment dit ceci aux points 39 et 56 : 

« (...) En ce qui concerne la période pendant laquelle les conditions 
matérielles d’accueil, comprenant le logement, la nourriture et l’habillement 
ainsi qu’une allocation journalière, doivent être accordées aux 
demandeurs, l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2003/9 prévoit que 
cette période débute lorsque les demandeurs d’asile introduisent leur 
demande d’asile. 

   (...)  D’ailleurs, l’économie générale et la finalité de la directive 2003/9 ainsi 
que le respect des droits fondamentaux, notamment les exigences de l’article 
1er de la Charte [des droits fondamentaux de l’Union européenne] selon lequel 
la dignité humaine doit être respectée et protégée, s’opposent (...) à ce qu’un 
demandeur d’asile soit privé, fût ce pendant une période temporaire, 
après l’introduction d’une demande d’asile et avant qu’il ne soit 
effectivement transféré dans l’État membre responsable, de la protection des 
normes minimales établies par cette directive » 

99 (...) Ce seuil particulièrement élevé de gravité serait atteint lorsque 
l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence 
qu’une personne entièrement dépendante de l’aide publique se 
trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans 
une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de 
faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se 
nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé 
physique ou mentale ou la mettrait dans un état de dégradation 
incompatible avec la dignité humaine (voir, en ce sens, Cour EDH, 21 
janvier 2011, M.S.S. c. Belgique et Grèce, §§ 252 à 263).  

2.  Un traitement peut être qualifié de « dégradant » au sens de l’article 3 s’il 
humilie ou avilit un individu, s’il témoigne d’un manque de respect pour 
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sa dignité, voire la diminue, ou s’il suscite chez lui des sentiments 
de peur, d’angoisse ou d’infériorité propres à briser sa résistance 
morale et physique (M.S.S. c. Belgique et Grèce, précité, § 220, Khlaifia et 
autres, précité, § 159 et Svinarenko et Slyadnev c. Russie, [GC], nos 32541/08 
et 43441/08, § 115, 17 juillet 2014). 

3.  La Cour estime nécessaire de rappeler que l’article 3 ne saurait être 
interprété comme obligeant les Hautes Parties contractantes à garantir un 
droit au logement à toute personne relevant de leur juridiction 
(Chapman c. Royaume-Uni [GC], no 27238/95, § 99, CEDH 2001-I). Il ne 
saurait non plus être tiré de l’article 3 un devoir général de fournir 
aux réfugiés une assistance financière pour que ceux-ci puissent 
maintenir un certain niveau de vie (Müslim c. Turquie, no 53566/99, 
§ 85, 26 avril 2005) 

4.  La Cour a cependant considéré, dans une affaire concernant un autre 
État membre de l’Union européenne, que la question à trancher s’agissant de 
demandeurs d’asile se plaignant de leur situation de dénuement total ne se 
posait pas en ces termes. Ainsi qu’il ressort du cadre juridique décrit ci-dessus, 
l’obligation de fournir un hébergement ou des conditions 
matérielles décentes aux demandeurs d’asile démunis fait à ce jour 
partie du droit positif et pèse sur les autorités de l’État défendeur 
concerné en vertu des termes mêmes de la législation nationale qui 
transpose le droit de l’Union européenne, à savoir la « directive 
Accueil » (voir paragraphe 95 ci-dessus) (M.S.S. c. Belgique et Grèce, précité, 
§ 250) 

       162. La Cour note que le besoin de protéger les demandeurs d’asile fait 
l’objet d’un large consensus à l’échelle internationale et européenne, comme 
cela ressort de la Convention de Genève, du mandat et des activités du Haut 
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR), ainsi que des normes 
figurant dans la « directive Accueil » de l’Union européenne" (voir M.S.S. c. 
Belgique et Grèce, précité, § 251) 

5.  Elle rappelle qu’elle n’a pas exclu la possibilité que la responsabilité 
de l’État soit engagée sous l’angle de l’article 3 par un traitement 
dans le cadre duquel un requérant totalement dépendant de l’aide 
publique serait confronté à l’indifférence des autorités alors qu’il 
se trouverait dans une situation de privation ou de manque à ce 
point grave qu’elle serait incompatible avec la dignité 
humaine (Budina c. Russie (déc.), no 45603/05, 18 juin 2009). » 

 

2.2 Le tribunal a commis une violation du principe de la publicité, ce qui constitue une 

violation du droit fondamental à un procès équitable. 

 

          L’ordonnance indique : 

 

« Les parties ont été régulièrement convoquées à l’audience publique du 14 juin 2021 

à 11H30, au cours de laquelle ont été entendus :  

 

- Le rapport de Mme Rousselle, présidente, juge des référés ;  
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- Et les observations de M. Bakirov, entièrement en langue ouzbèque. » 

 

Premièrement, qu'est-ce qu'un «rapport»? La position du requérant et du défendeur, 

c'est-à-dire les arguments sur l'objet du différend n'ont pas été exprimés. Un rapport 

écrit est manquant, le protocole n'est pas. En conséquence, ce qui a été annoncé pendant  

l’audience publique pour le public, est inconnu? Depuis l'audience, les défendeurs 

étaient absents, aucun document n'a été étudié, n'a pas été discuté, la décision n'a pas 

été annoncée et la décision elle-même ne contient pas tous les arguments du demandeur. 

 

Tout cela n'a rien à voir avec le terme audience publique, car le public doit avoir le 

droit non seulement de s'asseoir dans la salle d'audience, mais aussi de tirer des 

conclusions sur l'équité de la procédure et de la décision prise. En l’espèce, ce principe a 

été violé. 

« 35. La Cour a déjà constaté une violation de l'article 6 § 1 de la Convention 

par l'État défendeur en raison de l'absence d'accès public à une décision 

motivée dans une affaire civile dans laquelle seul le dispositif de la décision a 

été lu. Une audience publique, et le texte intégral de la décision a été préparé 

plus tard (voir Ryakib Biryukov, mentionné ci-dessus, § § 28-46, and 

Malmberg and Others, no. 23045/05 and 3 others, § § 43-58, 15.01.2015) 

(l'arrêt du 15.06.2021 KOSTETSKAYA v. RUSSIA) 

39. Il s'ensuit que l'objectif poursuivi par l'article 6 § 1 dans ce contexte, à 

savoir assurer le contrôle public sur le système judiciaire afin de protéger le 

droit à un procès équitable, n'a pas été atteint en l'espèce. Les arguments des 

tribunaux qui expliqueraient pourquoi les demandes du requérant ont été 

rejetées n'étaient pas accessibles au public. (ibid.) 

40. Il y a donc eu violation du paragraphe 1 de l’article 6 de la Convention. 

(ibid.) 

« Si les décisions des tribunaux des deux instances ... ont été annoncées 

publiquement, comme l'exige l'article 6 § 1 de la Convention (...) » (§ 20 (4) 

Décision sur la communication de 19.03.19 sur l'affaire «Yelena Valeryevna 

Prokhorova and Vladimir Alekseyevich Tumanov v. France»). 

 

«(...) L'objectif visé au paragraphe 1 de l'article 6 dans ce contexte, à savoir 

que le public exerce un contrôle sur le système judiciaire afin de 

garantir le droit à un procès équitable, n'a pas été atteint dans l'affaire des 

requérants» (§ 31 de l’Arrêt du  09.06.20 dans l’affaire  «Kargina and Others 

v. Russia»). 

 

 

Deuxièmement, si M. Bakirov a formulé ses observations en ouzbek (en fait, en russe), 

il n'a pas été entendu par le tribunal en audience, car la juge a déclaré qu'elle ne 

comprenait pas un mot. 
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Mais M. Bakirov, en tant que participant au procès, n'a pas non plus compris le rapport 

de la juge, ses questions et tous ses discours. À ce moment-là, le mémoire en défense 

d'OFII ne lui avait pas été traduit. Par conséquent, il ne pouvait pas participer au 

processus. 

  Par conséquent, les termes « audience publique » et «entendu» ont été utilisés  dans 

l’ordonnance de manière formelle, mais ne reflètent pas le déroulement réelle de la 

procédure, où ces garanties procédurales n'étaient pas disponibles.   

 

« Lors de l'examen de ces affaires, il incombe à la Cour de déterminer que 

la procédure dans son ensemble a été équitable, comme l'exige l'article 6 § 

1. Outre les considérations ci-dessus, la Cour estime qu'il est pertinent 

d'apporter les considérations suivantes concernant les plaintes spécifiques 

du requérant (voir les paragraphes 53 et 54 ci-dessus). Il réaffirme que, 

dans son évaluation de la conformité de la procédure en question avec le 

principe de l'égalité des armes, qui est une caractéristique du concept plus 

large d'un procès équitable, une grande importance est accordée 

aux comparutions et à la sensibilité accrue du public à 

l'administration équitable de la justice » (§ 75 de l’Arrêt de la CEDH 

du  29.11.16  dans l’affaire «Carmel Saliba v. Malta»). 

 

2.3   Le jugement est également irrégulier, parce qu'il est insuffisamment motivé: il ne reflète 

pas correctement les arguments du demandeur figurant dans la requête et dans les 

objections contre le mémoire de l’OFII et n'y répond pas, n'explique pas pour quelles 

raisons on ne résout pas le problème de l'accueil des demandeurs d'asile conformément 

à la Directive dans le département depuis une période de 20 ans, mais on continue à 

enregistrer les demandeurs d'asile sans l'intention de fournir à leurs droits; comment 

un montant additionnel de 220 euros/mois, versé par l'état, peut servir pour la location 

d'un logement aux demandeurs d'asile sur le marché privé du logement. 

Le fait de ne pas refléter dans l’acte judiciaire et, par conséquent, de ne pas 
examiner les arguments de la partie sur les éléments à prouver et d'importance capitale 
viole le droit fondamental d'être entendu, garanti par l'article 6.1 de la Convention 
Européenne des droits de l'homme, l'article 14.1 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, p. 2, «a» et «c» de l'article 41,  l'article 47 de la Charte Européenne 
des droits fondamentaux, p. p. 7, 8, 13, 14, 16 des Observations du COMITÉ de 
l'observation générale № 32, p. p. 12, 43 – 45 des Observations du CDH, Observation 
générale №2 (2007), ce qui est établi par la Сour Européenne des droits de l'homme 
dans sa jurisprudence ( l’Arrêt  du 12.02.04  dans l’affaire «Perez v. France» (§ 80), du  
28.06.07 по делу «Wagner and J.M.W.L. v. Luxembourg» (§§ 96, 97), du  11.10.11  dans 
l’affaire «Fomin v. Moldova» (§§ 30 - 34) et d’autres)  

La violation du droit d’être entendu viole l’essence même du droit à un procès 
équitable (L’Arrêt du 27.10.11 dans l’affaire «Ahorugeze v. Sweden» (§§ 113 - 116), du 
15.06.17  dans l’affaire «Phillip Harkins v. United Kingdom» (§§ 62 - 65), du 09.07.19 
dans l’affaire «Kislov v. Russia» (§§ 106 - 109), du 09.03.21 dans l’affaire 
«Eminağaoğlu v. Turkey» (§§ 104, 105) et d’autres)  
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Lorsque les décisions ne reflètent pas les arguments de la partie et ne les évaluent pas, 
ainsi les juges  établissent  une norme de preuve inaccessible (Considération du 
CDH du 06.11.03 dans l’affaire «Safarmo Kurbanova v. Tajikistan» (p. 7.6), du 
08.07.04  dans l’affaire «Barno Saidova v. Tajikistan» (п.п. 2.8, 3.4, 6.7), du 20.03.07 
dans l’affaire «Ashurov v. Tajikistan» (п.п. 2.8, 3.3, 6.6), du  11.07.14  dans l’affaire 
«Sergey Sergeevich Dorofeev v. Russia» (p.p. 10.2, 10.3, 10.6) et d’autres) 

 

      2.4    L’ordonnance contestée  est irrégulière dans la mesure où elle ne répond pas aux moyens, 

soulevés en défense et découle de 

        - substitution de la notion garantissant un niveau de vie digne pour tous les 
demandeurs d'asile sur une base non discriminatoire à la fourniture d'un 
minimum de droits à des conditions de vie digne à un groupe prioritaire  de la 
vulnérabilité particulière sous la forme d'une famille nombreuse et des handicapés, ce 
qui est inacceptable. (p.6 de l’ordonnance) 

         - substitution de la notion de paiement d'une somme supplémentaire 220 euros/mois 
pour des demandeurs d'asile  non hébergés  à titre de rémunération pour 
«l'hébergement» dans la rue plutôt que de l'indemnisation sur la location d'un logement, 
que ce versement fait illicite au regard de la légalisation du traitement interdit à l'article 
3 de la Convention européenne des droits de l'homme. 

  «   99.  Dans l’affaire Saciri et autres (C-79/13, arrêt du 27 février 2014), la 

CJUE, se basant sur le texte de la « directive Accueil » ainsi que sur sa 

finalité et en soulignant l’importance du respect des droits 

fondamentaux, en particulier le respect de la dignité humaine, a 

rappelé qu’un demandeur d’asile ne pouvait pas être privé, même 

pendant une période temporaire, de la protection des normes 

minimales établies par la directive (§ 35). En ce qui concerne le niveau 

des conditions matérielles d’accueil, la CJUE a spécifié que l’aide 

financière devait être suffisante pour garantir un niveau de vie 

digne et adéquat pour la santé, ainsi que, pour assurer la subsistance des 

demandeurs d’asile (§ 40). La CJUE a précisé qu’il en résultait que, 

lorsqu’un État membre fournissait ces conditions aux demandeurs sous 

forme d’allocations financières, elles devaient être suffisantes 

pour leur permettre de disposer d’un logement, le cas échéant, 

sur le marché privé de la location (§ 42), sans pour autant que la 

directive accorde aux demandeurs d’asile le choix d’un logement à leur 

convenance personnelle (§ 43).» (Arrêt de la ЕСПЧ du  02.07.2020 dans 

l’affaire  " N.H. et autres c. France») 

Selon l’ordonnance contestée, le tribunal administratif de Nice estime depuis des années 
que seules certaines catégories de demandeurs d'asile ont droit au logement dans le 
département des Alpes-Maritimes. Ce sont des familles avec enfants, personnes 
handicapées. Cette position discriminatoire manifeste est masquée par le terme 
«catégorie prioritaire». Cependant, elle n'est pas seulement une priorité, mais la seule, 
depuis au moins 20 ans, dont le droit à des conditions de vie décentes minimales est pris 
en compte par les autorités. Toutes les autres catégories ne comptent pas pour les 
personnes. C'est cette question que M. Bakirov a posée devant le tribunal : « Je ne suis 
pas un homme si j'ai 32 ans et que je n'ai pas d'enfants ? » 
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 Observation générale no 7: Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du Pacte  
Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du Pacte)   

9. (..) L'Etat lui-même doit s'abstenir de faire procéder à des 
expulsions forcées et  doit veiller à ce que la loi soit appliquée 
à ses agents ou aux tiers qui procèdent à ces expulsions (selon 
la définition donnée au paragraphe 3 plus haut). Le paragraphe 1 de 
l'article 17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui 
englobe le droit de ne pas être expulsé par la force sans 
protection appropriée va également dans ce sens. Il garantit, 
entre autres, à toute personne, le droit à la protection contre les 
"immixtions arbitraires ou illégales" dans son domicile. On 
notera que l'obligation qui incombe à l'Etat d'assurer le respect de ce droit 
ne fait l'objet d'aucune restriction pour raison de ressources 
disponibles. 

 

L’article 3 de la directive n°2003/9/CE du 27 janvier 2003 relative à des normes 

minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile dans les Etats membres précise :  

 

« La présente directive s’applique à tous les ressortissants de pays tiers 
et apatrides qui déposent une demande d’asile à la frontière ou sur le 
territoire d’un Etat membre tant qu’ils sont autorisés à demeurer sur le 
territoire en qualité de demandeurs d’asile, ainsi qu’aux membres de leur 
famille, s’ils sont couverts par cette demande d’asile conformément au 
droit national » ; qu’aux termes des paragraphes 1 et 2 de l’article 13 de 
cette directive : « les Etats membres font en sorte que les demandeurs 
d’asile aient accès aux conditions matérielles d’accueil lorsqu’ils 
introduisent leur demande d’asile» et «les Etats membres prennent des 
mesures relatives aux conditions matérielles d’accueil qui permettent de 
garantir un niveau de vie adéquat pour la santé et d’assurer la subsistance 
des demandeurs».  
 
 
« ... l'état doit veiller à ce que, par tous les moyens dont il dispose, une 
réponse appropriée, judiciaire ou autre, de sorte que le cadre juridique et 
administratif mis en place pour protéger le droit ... soit dûment mis en 
œuvre et que toute violation de ce droit soit réprimée et punie 
(...) » (§34 de l'Arrêt du 7 juillet 2009 dans l'affaire Zavoloka C. Latvia). 
 

Il ressort des dispositions des articles 2 j) ; 3 et 13 de la directive du 27 janvier 2003 que 
les conditions matérielles d’accueil comprennent l’hébergement, l’habillement, la 
nourriture ainsi qu’une allocation journalière. 
 
Les mêmes exigences figurent dans la Directive ultérieure de 2013. 
 

« ... même si les tribunaux ne sont pas tenus d'exposer les motifs du rejet 

de chaque argument des parties (...), ils ne sont toutefois pas exemptés 

de l'obligation de les examiner comme il convient et d'évaluer les 

principaux arguments avancés (...). En outre, si ces arguments se 

rapportent aux "droits et libertés", garanti par la Convention et ses 

Protocoles, les tribunaux nationaux doivent considérer 
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obligatoirement et avec le plus grand soin (§ 96 de l'Arrêt du 

28.06.07, l'affaire « Wagner et J. M. W. L. v. Luxembourg»). 

 
 
Quelle est l'essence de la question ? Elle est la suivante : 
 

-  l'incapacité de l’OFII assurer des conditions minimales du niveau de vie décent à de 
nombreux demandeurs d'asile à qui l’OFII à refusé d’installer  dans des centres d'accueil 
de demandeurs d'asile (СADA). 

-    l'indemnisation additionnelle des demandeurs d'asile qui ne sont pas hébergés au CCAD, 
qui est évidemment insuffisante pour louer un hébergement. 

-  l'absence de logements à la disposition de l'OFII dans le département des Alpes-
Maritimes, mais la disponibilité d'un logement locatif sur le marché privé 

 
      Ces questions ont fait l'objet d'une audience public, car le tribunal n'a pas pu conclure 

à la bonne foi de l'OFII sans les examiner. 
 

 Par exemple, l'article R 121-28 CJA indique les ressources de l'OFII : 
 
« Les ressources de l'Office français de l'immigration et de l'intégration proviennent: 

 
1° Des taxes, redevances et frais de dossiers qu'il est autorisé à percevoir ; 
2° Des taxes versées par les employeurs qui embauchent des travailleurs 
étrangers, telles que définies à l'article L. 436-10 ; 
3° De la contribution spéciale prévue à l'article L. 8253-1 du code du travail et de la 
contribution au titre des frais de réacheminement prévue à l'article L. 822-2 ; 
4° Des dons, legs et libéralités de toute nature qu'elle est appelée à recueillir ; 
5° Des avances et subventions de l'Etat ou d'autres collectivités publiques ; 
6° Des produits financiers résultant du placement de ses fonds ; 
7° Du produit des cessions et des participations ; 
8° Du produit des aliénations ; 
9° De tout autre produit prévu par des dispositions légales, réglementaires ou 
conventionnelles. » 

 
Le demandeur d'asile, non hébergé,  pose la question : pourquoi l'OFII a-t-il les moyens 
de financer des produits financiers, d'acheter des actions, mais verse une somme de 220 
euros/ mois pour louer un hébergement  sur le marché du logement privé où les prix 
d’allocation sont beaucoup plus élevés. 
Par conséquent, le problème n'est pas l'absence de financement suffisant de l’OFII, mais 
a répartition des ressources, où la priorité est donnée n'est pas les droits de l'homme et 
aux obligations internationales, mais aux intérêts commerciaux. Il en résulte une 
conclusion contraire à celle qui est faite dans l’ordonnance  de la présidente du tribunal 
sur la diligence de l'OFII. 
 
Donc, l’ordonnance n'est pas basée sur des preuves. 
 

 Selon l’art. L553-2  du CJA 

 
« Un décret définit le barème de l'allocation pour demandeur d'asile, en prenant en 
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compte les ressources de l'intéressé, son mode d'hébergement et, le cas échéant, 
les prestations offertes par son lieu d'hébergement. Ce barème prend en 
compte le nombre d'adultes et d'enfants composant la famille du demandeur d'asile et 
accompagnant celui-ci.  

Ce décret précise, en outre, les modalités de versement de l'allocation pour demandeur 
d'asile. 

Il peut prévoir une adaptation du montant de l'allocation pour demandeur 
d'asile et de ses modalités d'attribution, de calcul et de versement pour tenir compte 
de la situation particulière des départements et collectivités d'outre-mer. » 

 
2.5 L’ordonnance  a été rendue à la suite d'une violation des principes d'égalité et de 

contradictoire en raison du refus du tribunal de nommer pour un demandeur d'asile 

non francophone 

 

1)  de l'interprète, ce qui a empêché le demandeur de participer à l'audience publique et de 

réagir rapidement au mémoire en défense de l’OFII 

         Le refus de nommer un interprète à un demandeur d'asile non francophone, présenter  

la position de l'OFII en français une heure avant l'audience, l'absence de discussion dans 

l'audience sur l'objet du litige en raison de l'impossibilité de le faire, ont  privé  l'audience 

de l'essence même. 

          L’affirmation de la juge présidente selon laquelle la procédure en France se déroule en 

français n’a pas d’incidence sur son obligation de nommer un interprète, après quoi la 

procédure se poursuivra en français. 

De plus, la présidente affirmait que le droit français ne l'oblige pas à nommer un 

interprète pour les litiges administratifs de ce type. 

Il s'ensuit toutefois que les demandeurs d'asile non francophones n'ont pas du tout 

accès à la justice en France pour des motifs discriminatoires : langue, manque 

d'argent et non-application du droit international par les juges. 

L’ordonnance du tribunal a également été envoyée en français  avec une lettre expliquant 

la procédure d’appel également en français. Le droit de recours n’était donc pas garanti  

(p.2 de l’ordonnance) 

 Observation générale No 32 Article 14.  

http://hrlibrary.umn.edu/gencomm/french/f-gencom32.pdf 

 9. L’article 14 s’entend le droit d’accès aux tribunaux de toute personne 

qui fait l’objet d’une accusation en matière pénale ou dont les droits et 

obligations de caractère civil sont contestés. L’accès à l’administration de 

la justice doit être garanti effectivement dans tous les cas afin que 

personne ne soit privé, en termes procéduraux, de son droit de se 

pourvoir en justice. Le droit d’accès aux tribunaux et aux cours de justice 

ainsi que le droit à l’égalité devant ces derniers, loin d’être limité aux 

citoyens des l’êtats parties, doit être accordé aussi à tous les individus, 

quelle que soit leur nationalité ou même s’ils sont apatrides, par exemple 

http://hrlibrary.umn.edu/gencomm/french/f-gencom32.pdf
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aux demandeurs d’asile, réfugiés, travailleurs migrants, enfants non 

accompagnés et autres personnes qui se trouveraient sur le territoire de 

l’êtat partie ou relèveraient de sa juridiction.(…). Cette garantie exclut 

également toute distinction dans l’accès aux tribunaux et aux 

cours de justice qui ne serait pas prévue par la loi et fondée sur 

des motifs objectifs et raisonnables. Ainsi, cette garantie serait 

bafouée si une personne était empêchée d’engager une action contre 

toute autre personne en raison par exemple de sa race, de sa couleur, de 

son sexe, de sa langue, de sa religion, de ses opinions politiques ou 

autres, de son origine nationale ou sociale, de sa fortune, de sa 

naissance ou de toute autre situation . 

 13. Le droit à l’égalité devant les tribunaux et les cours de 

justice garantit aussi l’égalité des armes… Le principe de l’égalité 

entre les parties s’applique aux procédures civiles également et veut, 

entre autres, que chaque partie ait la possibilité de contester tous les 

arguments et preuves produits par l’autre partie. Dans des cas 

exceptionnels, ce principe peut aussi entraîner l’obligation de 

fournir gratuitement les services d’un interprète dans les cas 

où, faute de quoi, une partie sans ressources ne pourrait pas 

participer au procès dans des conditions d’égalité (…)  

L'assistance gratuite d'un interprète est fournie lorsque la Victime                

«... ne peut pas parler ou comprendre la langue utilisée par le tribunal» 

(§ 18.7 des Constatations du Comité des droits de l'homme du 6 avril 

1998 dans l'affaire «Victor P. Domukovsky and Others v. Georgia») 

 

 « La Cour rappelle que le principe de l’égalité des armes – l’un des 

éléments de la notion plus large de procès équitable – exige que chacune 

des parties se voie offrir une possibilité raisonnable de présenter sa cause 

dans des conditions qui ne la placent pas dans une situation défavorable 

par rapport à son adversaire (…). Toutefois, si l’on veut garantir un procès 

équitable à l’accusé, toutes difficultés causées à la défense par une 

limitation de ses droits doivent être suffisamment compensées par la 

procédure suivie devant les autorités judiciaires (…). Il y a lieu de suivre 

la même approche en matière de procès civils. » (§184 de l’Arrêt du 

16.02.2000 dans l’affaire «Jasper v. the United Kingdom ») 

 « … Toutefois, seules sont légitimes au regard de l'article 6 § 1 les mesures 

restreignant les droits de la défense qui sont absolument 

nécessaires (…). De surcroît, si l'on veut garantir un procès équitable à 

l'accusé, toutes difficultés causées à la défense par une limitation de ses 

droits doivent être suffisamment compensées par la procédure suivie 

devant les autorités judiciaires (…). » (§52 de l’Arrêt du 16.02.2000 dans 

l’affaire « Jasper v. the United Kingdom ») 
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 Selon L'article R776-23 CJA, l'assistance d'un interprète est réglementée dans la  

Section 3 : Dispositions applicables en cas de placement en rétention ou d'assignation 

à résidence (Articles R776-14 à R776-28) 

« Dans le cas où l'étranger, qui ne parle pas suffisamment la langue française, le 
demande, le président nomme un interprète qui doit prêter serment d'apporter son 
concours à la justice en son honneur et en sa conscience. Cette demande peut être 
formulée dès le dépôt de la requête introductive d'instance. Lors de l'enregistrement 
de la requête, le greffe informe au besoin l'intéressé de la possibilité de présenter une 
telle demande. 

Les frais d'interprète sont liquidés dans les conditions prévues à l' article R. 122 du 
code de procédure pénale » 

Cependant, il est évident que cette règle du code devrait s'appliquer à toutes les 

procédures judiciaires impliquant des étrangers qui n'ont pas les moyens de payer un 

interprète. Une interprétation différente du droit constitue une discrimination dans le 

type de procédure et viole l’essence de toute procédure judiciaire. 

« .. Ces procédures ne doivent pas imposer une charge excessive ou 

déraisonnable à ces personnes et ne doivent pas avoir d'effets 

discriminatoires »  (п. 6.4 Considération du CDESC du 22.02.21 dans 

l’affaire «Asmae Taghzouti Ezqouihel and Others v. Spain») 

 

 Selon Titre IV : PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET TRAITEMENTS DE DONNÉES 

(Articles R140-1 à R142-58) du  Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 

d'asile :  Section 1 : Interprètes-traducteurs (Articles R141-1 à R141-12) 

toutes les procédures administratives doivent garantir le droit des 

demandeurs d’  asile à la traduction et à l’interprétation. 

La présidente du tribunal a invoqué les deux codes mais ne les a pas pleinement 

appliqués. 

 

 2) d’un avocat dans une procédure urgente a porté atteinte à l’égalité des parties : le 

requérant n'a aucune formation juridique et les défendeurs sont  des représentants des 

autorités et ont des juristes en tant que personnel. 

            Ces violations de la part du tribunal ont permis à la juge de tromper le demandeur de 

l’intégralité de ses droits et des obligations du tribunal et des défendeurs, ce  qui s'est 

répercuté sur issue d'une affaire. 

            Droit à une assistance juridique au demandeur d'asile, en plus non francophone, aux 

fins de la protection contre les expulsions forcées dans la rue, est garanti par des 

normes internationales pour la bonne administration de la justice. 

          La présidente juge  n'a pas désigné d'avocat dans la procédure d'urgence, ayant pour 

ce faire les pouvoirs, car  elle a prévu à l'avance de rejeter la requête, indépendamment 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042799890/#LEGISCTA000042808424
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042799890/#LEGISCTA000042808424
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006070158/2021-06-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006070158/2021-06-20/
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des arguments du requérant ou de son avocat. Cet argument preuve également  la 

partialité et  l'intérêt de la  juge. 

  Observation générale No 32 Article 14.  

10. La présence ou l’absence d’un défenseur est souvent déterminante en 

ce qui concerne la possibilité pour une personne d’avoir accès à la 

procédure judiciaire appropriée ou d’y participer véritablement. Alors 

que l’article 14 garantit explicitement à l’alinéa d du paragraphe 3 le droit 

de se faire assister d’un défenseur aux personnes accusées d’une 

infraction pénale, les êtats sont encouragés, dans les autres cas, à 

accorder une aide juridictionnelle gratuite à des personnes 

n’ayant pas les moyens de rémunérer elles mêmes un 

défenseur, et ils y sont même parfois tenus.  

 Observation générale no 7: Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du 
Pacte  Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du Pacte)   

 
        15. La protection appropriée en matière de procédure et le respect de 
la légalité, sont des aspects essentiels de tous les droits de l'homme, mais 
qui sont particulièrement importants s'agissant d'une question comme 
celle des expulsions forcées qui fait directement référence à un grand 
nombre de droits reconnus dans les deux Pactes internationaux relatifs 
aux droits de l'homme. De l'avis du Comité, les mesures de protection en 
matière de procédure qui devraient être appliquées dans les cas 
d'expulsion forcée sont les suivantes : a) possibilité de consulter 
véritablement les intéressés; b) délai de préavis suffisant et 
raisonnable à toutes les personnes concernées; c) informations sur 
l'expulsion envisagée et, le cas échéant, sur la réaffectation du terrain ou 
du logement, fournies dans un délai raisonnable à toutes les personnes 
concernées; d) présence, en particulier lorsque des groupes de personnes 
sont visés, des agents ou des représentants du gouvernement, 
lors de l'expulsion; e) identification de toutes les personnes 
exécutant l'arrêté d'expulsion; f) pas d'expulsion par temps 
particulièrement mauvais ou de nuit, à moins que les intéressés 
n'y consentent; g) accès aux recours prévus par la loi; h) octroi 
d'une aide judiciaire, le cas échéant, aux personnes qui en ont 
besoin pour introduire un recours devant les tribunaux.  

 

Ce faisant, un avocat aurait dû être nommé dès le moment où la requête a été déposée 

au tribunal et participer à la procédure d'expulsion, ce qui l'empêcherait, d'autant 

plus que la juge des référés n'avait pas pris de mesures préventives. 

« ... le droit du requérant de participer effectivement à la procédure et le 

droit à l'égalité des parties ont été limités dans une mesure 

incompatible avec les principes d'un procès équitable énoncés à 

l'article 6 de la Convention. En conséquence, il y a eu violation de l’article 

6 § 1» (§38 de l’Arrêt du CEDH du  26.07.18 dans l’affaire  «Bartaia v. 

Georgia»). 
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«(…) le tribunal de première instance n'a pas rempli son obligation 
d'appliquer les garanties procédurales appropriées (...) cette 
lacune procédurale a particulièrement affecté l'équité globale  (§ 87 de 
l’Arrêt de la CEDH du 16.02.21  dans l’affaire «Budak v. Turkey»). 

2.6   L’ordonnance contestée  a été rendue à la suite d'une violation des principes du 

contradictoire et de l'impartialité de la juge au motif que le défendeur l'OFII n'avait 

présenté aucun élément de preuve quant au fond du litige devant la justice : 

-   le manque de logements pour les demandeurs d'asile de 2020 à juin 2021 et la preuve 

de sa diligence à fournir des tels logements, 

-   la possibilité pour les demandeurs d'asile de louer légalement un logement sur le 

marché privé pour 220 euros/mois, conformément aux exigences de la Directive. 

-   l’absence de logement dans d'autres régions de France pendant toute la durée de la 

procédure d'asile du demandeur, où il aurait pu être recentré avec la diligence 

raisonnable de l'OFII. 

 
Le Conseil d'Etat en tant que Juge des référés a rappelé les définitions des notions de 
« conditions matérielles d’accueil » dans son ordonnance rendue le 13 août 2010 n° 
342330:  

 

« Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la directive 2003/9/CE du 

27 janvier 2003 relative à l'accueil des demandeurs d'asile : « Définitions. 

Aux fins de la présente directive, on entend par : ... « conditions 

matérielles d'accueil» : les conditions d'accueil comprenant le 

logement, la nourriture et l'habillement, fournis en nature ou 

sous forme d'allocation financière ou de bons, ainsi qu'une 

allocation journalière...»; qu'aux termes de son article 13: «...2. Les 

Etats membres prennent des mesures relatives aux conditions 

matérielles d'accueil qui permettent de garantir un niveau de vie 

adéquat pour la santé et d'assurer la subsistance des 

demandeurs. ...5. Les conditions d'accueil matérielles peuvent être 

fournies en nature ou sous la forme d'allocations financières ou de bons 

ou en combinant ces formules. Lorsque les Etats membres remplissent 

les conditions matérielles d'accueil sous forme d'allocations financières 

ou de bons, l'importance de ces derniers est fixée conformément aux 

principes définis dans le présent article » ; qu'aux termes de l'article 14: 

«modalités des conditions matérielles d'accueil :... 

 8. Pour les conditions matérielles d'accueil, les Etats membres peuvent, 

à titre exceptionnel, fixer des modalités différentes de celles qui sont 

prévues dans le présent article, pendant une période raisonnable, aussi 

courte que possible, lorsque : 

 - une première évaluation des besoins spécifiques du demandeur est 

requise,  
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- les conditions matérielles d'accueil prévues dans le présent article 

n'existent pas dans une certaine zone géographique,  

- les capacités de logement normalement disponibles sont 

temporairement épuisées,  

- le demandeur d'asile se trouve en rétention ou à un poste frontière, dans 

un local qu'il ne peut quitter. Ces différentes conditions couvrent, en tout 

état de cause, les besoins fondamentaux. » ;  

 

               En conséquence, l’ordonnance contestée ne correspond pas à la jurisprudence du 

Conseil d'État, puisque le besoin  de logement est annulé par le tribunal administratif de 

Nice pour tous sauf pour un groupe prioritaire et non pour une courte période, mais 

depuis  18 ans (compter depuis 2003) 

2.7 L’ordonnance contestée  est rendue à la suite d'une violation de contradictoire de la 

procédure en raison du fait que le défendeur, le Préfet,  n'a pas fourni à aucune 

objection. C'est-à-dire qu'il a effectivement reconnu la requête du requérant et que le 

tribunal ne devait pas garder le silence lors de l'évaluation de l'action du préfet en 

violation du droit fondamental au respect de la légalité en cas d'expulsion. 

 

2.8   Le tribunal a commis un déni de justice flagrant en refusant de se prononcer sur la 

demande de suspension de l’expulsion. (voir partie III ci-dessous) 

 

2.9   L’ordonnance est  rendue par  la composition  partiale du tribunal  sur les motifs: 

       -  la juge des référés a refusé de prendre des mesures préventives en cas de 

menace d'expulsion, agissant évidemment sans motif légitime, mais dans le but de 

créer au préfet des avantages illégaux en violation irresponsable de la loi. Le refus de la 

juge de donner des explications à cet acte de corruption n'est pas lié à l'indépendance du 

tribunal, mais à l'absence de fondement légal d'agir ainsi (p.3  de l’ordonnance) 

         Ordonnance : 

           «  3. En premier lieu, si les dispositions de l’article L. 521-2 du code de justice administrative 

dont le requérant demande la mise en œuvre, prévoient que le juge se prononce dans un délai 

de quarante-huit heures, ce délai n’est pas prescrit à peine de sanction et le juge peut statuer 

au-delà de ce délai s’il l’estime nécessaire. L’indépendance du juge fait obstacle à ce qu’il justifie 

de ses décisions relatives à l’instruction auprès des parties, qui ont la possibilité, si elles 

estiment que leurs droits ont été méconnus, de former un appel contre la présente décision. Les 

conclusions de M. Bakirov sur ces points ne peuvent qu’être rejetées. » 

          L'opinion du juge se limite à sa fonction de ne pas commettre de violation du droit 

fondamental. Le requérant a demandé à la juge les raisons pour lesquelles elle n'avait 

pas ordonné  avant 17 h le 12.06.2021 de suspendre l’expulsion. Il n'y a pas de réponse 

à la question, et la règle de droit ci-dessus n'indique pas le pouvoir de la juge d'inaction 

lors de l'expulsion du logement sans décision de justice dans la rue. Ainsi, elle était 

délibérément inactive. (p.4 de l’ordonnance) 
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«Une caractéristique inhérente à l'exercice approprié des pouvoirs judiciaires 
est qu'ils doivent être exercés par un organe faisant preuve d'une 
attitude indépendante, objective et impartiale vis-à-vis des questions 
en question " (par. 10.3 de la Constatations du Comité des droits de l'homme 
du 28.12.2006 dans l'affaire Bandajevsky c. Bélarus») 
 
"...la cour a d'abord ignoré la demande écrite de l'avocat, puis, sans 
explication, a essentiellement rejeté la même requête déposée par 
le requérant lors de l'audience» (§ 33 de l’Arrêt de la CEDH  du 26.07.18  делу 
dans l’affaire «Bartaia v. Georgia»). 
 
 

Observation générale no 7: Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du Pacte  
Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du Pacte)   
 

       1. Dans son Observation générale 4 (1991), le Comité a noté que chaque 
personne a droit à un certain degré de sécurité qui garantit la protection 
légale contre l'expulsion, le harcèlement ou autres menaces. Il est 
arrivé à la conclusion que les décisions d'expulsion forcée sont prima facie 
contraires aux dispositions du Pacte. Ayant examiné, ces dernières années, 
un nombre important de rapports dans lesquels il est fait état 
d'expulsions forcées, notamment de cas dans lesquels, à son avis, il y 
avait eu manquement aux obligations incombant aux Etats parties 
concernés, le Comité peut à présent tenter de fournir des précisions quant 
aux incidences de telles pratiques au regard des obligations énoncées dans le 
Pacte. 

         2. La communauté internationale reconnaît depuis longtemps la gravité 
de la question des expulsions forcées. (...) Dans le Programme pour l'Habitat, 
les gouvernements se sont engagés à "protéger toutes les personnes contre les 
expulsions forcées qui sont contraires à la loi et à leur assurer une 
protection juridique et un droit à réparation à la suite de telles 
expulsions, en tenant compte des droits de l'homme; [et] quand les 
expulsions sont inévitables, à veiller, selon qu'il convient, à ce que d'autres 
solutions acceptables soient trouvées" (5). La Commission des droits de 
l'homme a affirmé pour sa part que la "pratique des expulsions forcées 
constitue une violation flagrante des droits de l'homme" (6). (…) 

        9. (…) les Etats parties doivent veiller à ce que des mesures législatives et 
autres permettent d'empêcher les expulsions forcées effectuées par des 
particuliers ou des organismes privés sans que les personnes concernées 
bénéficient des garanties voulues et, le cas échéant, de prendre des 
sanctions. Il faudrait, par conséquent, que les Etats parties réexaminent 
toute la législation et les mesures pertinentes pour s'assurer qu'elles sont 
compatibles avec les obligations découlant du droit à un logement 
suffisant et pour abroger ou amender tout texte qui ne serait pas 
conforme aux dispositions du Pacte. 

        13. (…) A ce sujet, il y a lieu de rappeler le paragraphe 3 de l'article 2 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui dispose que les 
Etats parties s'engagent à garantir un "recours utile" à toute personne 
dont les droits ont été violés et la bonne suite donnée par "les 
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autorités compétentes à tout recours qui aura été reconnu 
justifié".  

 

  «L'importance particulière de cette disposition oblige les États à mettre en 
place, au-delà de la simple compensation, un mécanisme efficace pour 
arrêter rapidement de tout le  traitement contraire à l’article 3 de 
la Convention. En l'absence d'un tel mécanisme, la perspective d'une 
éventuelle indemnisation pourrait légitimer les souffrances 
incompatibles avec cet article et affaiblir sérieusement 
l'obligation des États d'aligner leurs normes sur les exigences de 
la Convention (...)» (§28 de l’Arrêt  du 25 février 2016 dans l'affaire Adiele 
et autres C. Grèce, § 57 de l'Arrêt  du 18 janvier 2018  « Сureas et autres C. 
Grèce. ») 

           -  la juge des référés, la présidentе du tribunal et l'ensemble du tribunal administratif de 
Nice sont à l'origine d'une pratique criminelle discriminatoire consistante à violer les 
conditions minimales de vie décente des demandeurs d'asile dans ce département 
depuis des années. Pour cette raison, cette pratique est systémique et pluriannuelle, ne 
change pas vers la réduction des demandeurs d’asile sans abri et le pouvoir exécutif se 
dégrade au lieu de progresser (p. 6 de l'ordonnance) 

         Preuves  http://www.controle-public.com/fr/asile   

« Le Défenseur des droits constate qu’en France, le dispositif d’accueil des 

demandeurs d’asile ne leur garantit pas un accès effectif aux 

conditions matérielles d’accueil.(...) » (§150 de l’Arrêt du  02.07.2020 

dans l’affaire  " N.H. et autres c. France») 

« (...) Or, selon le Défenseur des droits, cette jurisprudence constante ne 
permet, ni de mettre fin à la situation de grande précarité des 
demandeurs d’asile, ni de leur garantir un accès effectif aux 
conditions matérielles d’accueil, lorsqu’ils se trouvent dans des 
régions où le nombre de demandes d’asile est important. » ( §151 ibid) 

 

Finalement, dans cette affaire, la présidente du tribunal était  juge dans son cas. 

-    la juge qui porte atteinte au droit d'un demandeur d'asile non francophone d'accéder au 

tribunal et de participer à une audience sur la base des principes d'égalité et de 

contradictoire est partiale et intéressée pour des raisons objectives. 

-  la juge qui refuse d'appliquer correctement les lois et la jurisprudence des сours 

internationales, qui interdisent ce traitement aux demandeurs d’asile dépendant de 

l'état, comme une violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de 

l’homme, est un tribunal de corruption qui a créé pour lui-même et les autorités 

contrôlées par lui-même des avantages, sans droit, pour légaliser la violation des lois. 

      «Le juge ... a exercé ses pouvoirs en contradiction flagrante avec les 
garanties procédurales prévues par la Convention. Par conséquent, sa 
décision [ ... ] est incompatible avec la protection générale contre 
l'arbitraire garantie par [ ... ] la Convention» (par. 89 de l'Arrêt du 

http://www.controle-public.com/fr/asile
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9 mars 2006 dans l'affaire Menesheva C. Russie ; Arrête de la CEDH du 
28.03.17. dans l’affaire  " Volchkova et Mironov c. Russie»). 

 
 

2.10   Violation du principe de sécurité juridique et de stabilité juridique résultant d’une 

ordonnance contraire à la jurisprudence nationale 

L’ordonnance du Tribunal administratif de Bordeaux, référé, 5 février 2015, 

n°1500466 (injonction d’hébergement)  

 

 «même dans un contexte local de saturation permanente avérée des 
capacités d’hébergement, l’Etat, en ne procurant pas d’offre concrète dans 
le cadre des conditions minimales d’accueil légalement réservées aux 
personnes en détresse et sans-abri, a porté une atteinte grave et 
manifestement illégale à la liberté fondamentale que constitue le droit à 
l’hébergement ».   

 
L’ordonnance du juge référés  du Conseil d’Etat, rendue le 17 septembre 

2009 № 331950 :  

 

« Considérant que, pour une application aux demandeurs d'asile des 
dispositions précitées du droit interne conforme aux objectifs sus rappelés 
de la directive 2003/9/CE du 27 janvier 2003, l'autorité compétente, qui 
sur sa demande d'admission au bénéfice du statut de réfugié doit, au plus 
tard dans le délai de quinze jours prescrit à l'article R. 742-1 du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, mettre le demandeur 
d'asile en possession d'une autorisation provisoire de séjour jusqu'à ce 
qu'il ait été statué sur cette demande, sans préjudice, le cas échéant, de la 
mise en œuvre des dispositions de l'article L. 741-4 du code de l'entrée et 
du séjour des étrangers, doit également, aussi longtemps  qu'il est 
admis à se maintenir sur le territoire en qualité de demandeur 
d'asile et quelle que soit la procédure d'examen de sa demande, 
lui assurer, selon ses besoins et ses ressources, des conditions 
d'accueil comprenant le logement, la nourriture et 
l'habillement, fournies en nature ou sous la forme d'allocations 
financières ou de bons ou en combinant ces formules ; que si, notamment 
lorsqu'une première évaluation des besoins spécifiques du demandeur est 
requise ou lorsque les capacités de logement normalement disponibles 
sont temporairement épuisées, l'autorité administrative peut recourir à 
des modalités différentes de celles qui sont normalement prévues, c'est 
pendant une période raisonnable, aussi courte que possible, et en couvrant 
les besoins fondamentaux du demandeur d'asile ; qu'une privation du 
bénéfice de ces dispositions peut conduire le juge des référés à 
faire usage des pouvoirs qu'il tient de l'article L. 521-2 précité du 
code de justice administrative, lorsqu'elle est manifestement 
illégale et qu'elle comporte en outre des conséquences graves 
pour le demandeur d'asile ;  
Considérant qu'en différant jusqu'au 7 septembre 2009 l'examen de la 
situation de la requérante sans la mettre en possession d'une autorisation 
provisoire de séjour dans le délai prescrit à l'article R. 742-1 du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile et sans prendre aucune 
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mesure pour lui procurer dans l'attente de cet examen des conditions 
matérielles d'accueil couvrant ses besoins fondamentaux, alors 
qu'il n'est, en l'espèce, pas contesté qu'elle ne disposait d'aucun 
hébergement et d'aucune ressource, l'autorité administrative a 
porté une atteinte grave et manifestement illégale à l'exercice 
par Mlle …. du droit d'asile ; » 
 

      L’ordonnance du Tribunal administratif de Nice, du 31 juillet 2018, 

n°1803163, rappelle que : 

 

 « 3. En vertu des dispositions des articles L. 744-1 à L. 744-9 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, seules les personnes 
ayant enregistré leur demande d’asile et s’étant vu remettre l’attestation 
prévue à l’article L. 741-1 du même code sont susceptibles de bénéficier du 
dispositif national d’accueil proposé à chaque demandeur d’asile par 
l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII) et, notamment, 
des prestations d’hébergement, d’information, d’accompagnement 
social et administratif ainsi que, sous réserve d’en remplir les conditions, 
l’allocation pour demandeur d’asile. Par suite, la privation du bénéfice 
de ces dispositions peut conduire le juge des référés à faire usage des 
pouvoirs qu’il tient de l’article L. 521-2 du code de justice administrative 
cité ci-dessus, lorsqu’elle est manifestement illégale et qu’elle comporte, 
en outre, des conséquences graves pour le demandeur d’asile.  
4. Un demandeur d’asile a, en outre, vocation à bénéficier du dispositif 
général de veille sociale prévu aux articles L. 345-2, L. 345-2-2, L. 345-2-3 
et L. 121-7 du code de l’action sociale et des familles, qu’il appartient 
aux autorités de l’Etat de mettre en œuvre au titre du droit à 
l’hébergement d’urgence reconnu par la loi, au bénéfice de toute 
personne sans abri qui se trouve en situation de détresse 
médicale, psychique ou sociale. Une carence caractérisée dans 
l’accomplissement de cette mission peut faire apparaître également, pour 
l’application de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, une 
atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale 
lorsqu’elle entraîne des conséquences graves pour la personne 
intéressée».  

 

L’ordonnance du Tribunal administratif  de Nice, ordonnance du 12 juillet 

2018, n°1802908 :  

 

« 5. Il résulte de l’instruction que Mme Z., née le 27 décembre 1987, se 

trouve actuellement à Nice. Elle produit des pièces médicales mentionnant 

un état dépressif sévère. Elle avait été hébergée dans les conditions 

proposées par l’OFII. Si l’intéressée est éligible au bénéfice de l’allocation 

pour demandeurs d’asile, il est constant que les montants alloués ne 

permettent pas de faire face aux contraintes que rencontre Mme Z., qui vit 

actuellement dans un squat. Compte tenu de cet état de fait, en ne 

soumettant pas à la requérante une proposition d’hébergement dans un 

lieu dédié à l’accueil des demandeurs d’asile, l’OFII a, de manière 9 

manifestement illégale, privé l’intéressée du bénéfice des dispositions des 
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articles L. 744-1 à L. 744-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 

du droit d’asile relatives au dispositif national d’accueil de ces personnes 

incluant des prestations d’hébergement et une telle privation, qui entraîne 

des conséquences graves pour la requérante et qui se conjugue avec la 

situation d’urgence dans laquelle elle se trouve, justifie qu’il soit prononcé 

à l’encontre de l’OFII une mesure de nature à faire cesser une telle 

atteinte.»  

 

L’ordonnance du Tribunal administratif  de Nice, ordonnance 20 juillet 

2018: 

 

 « 6. Aux termes de l’article L. 345-2-2 du code de l’action sociale et des 

familles : Toute personne sans abri en situation de détresse médicale 

psychique et sociale a accès à tout moment à un dispositif d’hébergement 

d’urgence (…) ». Il appartient aux autorités de l’Etat, sur le fondement de 

ces dispositions, de mettre en œuvre le droit à l’hébergement d’urgence 

reconnu par la loi à toute personne sans abri qui se trouve en situation de 

détresse médicale, psychique ou sociale. Une carence caractérisée dans 

l’accomplissement de cette mission peut faire apparaître, pour 

l’accomplissement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, 

une atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale 

lorsqu’elle entraîne des conséquences graves pour la personne intéressée. 

Il incombe au juge des référés d’apprécier dans chaque cas les diligences 

accomplies par l’administration en tenant compte des moyens dont elle 

dispose ainsi que de l’âge, de l’état de santé et de la situation de la famille 

de la personne intéressée. En l’espèce, compte tenu de ce qui a été 

mentionné au point 4 sur la situation d’urgence et de détresse 

dans laquelle se trouvent les requérants, vivant dans la rue, et 

soutenant en outre à l’audience sans être contestés que l’un de leurs 

enfants est malade, ladite situation justifie, conformément aux 

dispositions précitées de l’article L. 345-2-2 du code de l’action sociale et 

des familles, qu’ils bénéficient d’un hébergement d’urgence. Par suite, la 

carence de l’Etat à indiquer aux requérants un lieu d’hébergement 

susceptible de les accueillir porte une atteinte grave et 

manifestement illégale au droit des intéressés à un 

hébergement d’urgence, qui constitue une liberté 

fondamentale. Il y a dès lors lieu d’enjoindre au préfet des Alpes-

Maritimes d’indiquer à M. K. et Mme G. un lieu susceptible de les 

accueillir, dans un délai de 48 heures à compter de la notification de la 

présente ordonnance, sans qu’il soit besoin d’assortir cette injonction 

d’une astreinte. »  

 

L’ordonnance du Tribunal administratif  de Nice, ordonnance du 3 août 2018 

n°1803272 :  

 

« 4. Mme J., ressortissante serbe née le 5 octobre 1993, a présenté une 

demande d’asile qui a été enregistrée le 13 juin 2018.  (...) elle ne dispose 

pas d’un hébergement et qu’elle est isolée sur le territoire français. Compte 
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tenu de ces éléments, en ne lui proposant pas un hébergement dans 

un lieu dédié à l’accueil des demandeurs d’asile, l’Office français 

de l’immigration et de l’intégration a, de manière manifestement 

illégale, privé l’intéressée du bénéfice des dispositions des 

articles L. 744-1 à L. 744-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 

et du droit d’asile relatives au dispositif national d’accueil de ces personnes 

incluant des prestations d’hébergement et une telle privation, qui 

entraîne des conséquences graves pour la requérante et qui se 

conjugue avec la situation d’urgence dans laquelle elle se trouve, justifie 

qu’il soit prononcé à l’encontre de l’Office français de l’immigration et de 

l’intégration une mesure de nature à faire cesser une telle atteinte. »  

 

« .... L'affirmation du contraire conduirait à des situations incompatibles 
avec le principe de l'état de droit que les États contractants se sont engagés 
à respecter lors de la ratification de la Convention (...) » (§ 63 de l'Arrêt du 
30 avril 19 dans l'affaire  « Elvira Dmitriyeva c. Russie »). 

 

III.   Conséquences de droit   
 

« ...les conséquences pratiques de toute décision judiciaire doivent être 
soigneusement prises en considération... » (§ 58 de l'Arrêt de la CEDH 
du  13.06.79 dans l'affaire  «Marckx V.Belgium»). 

 
Il y a un résultat naturel lorsque les décisions prises n'ont aucun fondement 
juridique et n'établissent aucun lien entre les faits établis, le droit applicable et 
l'issue de la procédure, ce qui constitue en fait un «déni de justice», comme l'a 
établi la Cour européenne des droits de l'homme dans sa jurisprudence : 

Les Arrêts du  09.04.13  dans l’affaire «Andelkovic v. Serbia» (§ 27), du 07.11.17   
dans l’affaire «Sukhanov and Others v. Russia» (§§ 51 - 53), du 13.03.18  dans 
l’affaire «Adikanko and Basov-Grinev v. Russia» (§§ 47 - 55), du 06.09.18 dans 
l’affaire «Dimitar Yordanov v. Bulgaria» (§ 48) et autres. 

 

«  L'expression "déni flagrant de justice" a été considérée comme 
synonyme d'un procès manifestement contraire aux dispositions de 
l'article 6 ou aux principes qui y sont consacrés ( §114 de l’Arrêt du 
27.10.2011 dans l’affaire «Ahorugeze v. Sweden»).  

« (…) Un déni flagrant de justice va au-delà des simples irrégularités ou de 
l'absence de garanties dans les procédures de jugement, telles que celles 
qui pourraient entraîner une violation de l'article 6 si elles se produisent 
dans l'État contractant lui-même. Ce qui est requis, c'est une violation 
des principes d'un procès équitable garantis par l'article 6, qui est si 
fondamentale qu'elle équivaut à la nullité, ou à la destruction de l'essence 
même, du droit garanti par cet article » (§115 ibid). 

1) Le droit de ne pas être soumis à l'arbitraire (expulsion forcée) de la part des autorités 
- préfet, fonctionnaires de l'OFII, administration du hostel, les policiers - a été violé. 
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2) Le droit au respect de la dignité humaine a été violé. 

3)  Le droit au logement pour demandeur d’asile a été violé. 

4) Le droit à une protection judiciaire opportune contre la violation des droits,  c'est-
à-dire un recours utile, a été violé. 

5) Le droit de ne pas faire l'objet d'une discrimination fondée sur un âge, la sante, un 
sexe masculin, la langue, l’absence d’enfants,  le statut d’un demandeur d'asile, 
qui n’est pas sous la protection des lois, a été violé. 

6) Le droit à l’aide juridique pour cause de pauvreté a été violé. 

7)  Le droit d’accès à la justice en raison de la langue est  violé 

8)  Le droit d'être entendu a été violé. 

9)  Le droit à une décision motivée est violé. 

10)  Le droit à un tribunal indépendant et compétent a été violé 

 
 

IV.       Demandes  
 
             Par ces motifs et  

Vu les règles de droit mentionnées dans le paragraphe 2.1 et la jurisprudence dans 
le paragraphe 2.2 et ci-dessous sur le texte et tous autres à produire, déduire ou 
suppléer, même d’office, vu  

Requérant  demande  de 

1). NOMMER un avocat en titre de l’aide juridictionnelle provisoire selon les art. 18 
et  20 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique, l’art. 
16 de la Convention relative au statut des réfugiés.   

 

2). EXAMINER le pourvoi en cassation sur la base du droit international (Déclaration 
de l'Union Européenne, art. 53 de la Convention de Vienne sur le droit des traités), 
en appliquant le principe de la proportionnalité et de la protection des droits 
garantis par ces normes ( p. 10.4 de la Considérations de la CDH de 20.10.98, 
l'affaire « Tae Hoon Park C. République de Corée », § 27 de l'Arrêt de la CEDH du 
17.05.18, l'affaire « Ljatifi c. l'ancienne République yougoslave de Macédoine») 

3)   APPLIQUER les règles du droit international qui garantissent  la protection des 

droits fondamentaux d’un demander d’asile (§§ 52, 184 de l’Arrêt du 16.02.2000 

dans l’affaire «Jasper v. the United Kingdom »)  et à un logement d’urgence  pour 

un demandeur d’asile en vu du respect de l'obligation de l’Etat de garantir à toute 

personne le droit à la protection contre" toute ingérence arbitraire ou illégale dans 

le droit au logement qui ne peut être limitée en raison de la disponibilité ou du 

manque de ressources" ( p. 9 de l’Observation générale No 7: droit à un logement 

convenable (art. 11, par. 1, du pacte) ) 
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9. L'Etat lui-même doit s'abstenir de faire procéder à des 
expulsions forcées et  doit veiller à ce que la loi soit appliquée à 
ses agents ou aux tiers qui procèdent à ces expulsions (selon la 
définition donnée au paragraphe 3 plus haut). Le paragraphe 1 de l'article 
17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui englobe 
le droit de ne pas être expulsé par la force sans protection 
appropriée va également dans ce sens. Il garantit, entre autres, à 
toute personne, le droit à la protection contre les "immixtions 
arbitraires ou illégales" dans son domicile. On notera que 
l'obligation qui incombe à l'Etat d'assurer le respect de ce droit ne fait 
l'objet d'aucune restriction pour raison de ressources 
disponibles. (Observation générale n ° 7: le droit à un logement 
suffisant (article 11, paragraphe 1 du pacte), le droit à un logement 
suffisant (article 11, paragraphe 1, du pacte ; p. 56 de l’Arrêt de la Grande 
chambre de la Cour européenne de 12.11.19 C-233/18 Haqbin/Federaal 
Agentschap voor de opvang van asielzoekers ) 

       4)    NE PAS APPLIQUER la législation nationale dans la partie qui viole les garanties 
internationales, conformément aux articles 26, 27, 29, 31, 32, 53 de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités entre États et organisations internationales ou 
entre organisations internationales. 

  5)   CASSER ET ANNULER l’ordonnance № 2103161 de la juge des référés du 
Tribunal administratif de Nice du 14.06.2021  avec toutes conséquences de droit, 
attendu que le demandeur d'asile a été expulsé de force dans la rue sans offre de 
logement et sans perspective de logement en raison de l'absence d'un pouvoir 
judiciaire indépendant et compétent à Nice qui a créé une zone d'arbitraire 
juridique. 

  «Pour être efficace, le recours doit être capable de remédier 
directement à la situation contestée et avoir des perspectives de 
succès raisonnables (...)» (§ 116 de l'Arrêt de la CEDH du 23 février 1916 
dans l'affaire Mozer C. Moldova et Russie). 

6)   ÉTABLIR l'illégalité de l'inaction de la juge des référés Mme P. ROUSSELLE, ce qui 
a conduit à l'expulsion forcée du demandeur d’un logement, à cause de refus 
d'ordonner la suspension de l'expulsion et en conséquence, la composition partiale 
du magistrat. 

7)  METTRE à la charge de l’état les sommes de frais irrépétibles  et à verser 
directement à l’association «Contrôle public» selon l’art. R 776-23 CJA et art. R122 
CPP de 

 

 première instance pour la traduction  10 pages x35 €=350 € 
 
2,5 pages – requête 
0,5 page  - objection  contre l’inaction de la juge 
4  pages - objection  contre un mémoire de l’OFII                                                                                              
3 pages -  ordonnance du 14.06.2021 
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 l’instance de recours  la somme de  3 000 € (préparation)+ 910 € ( traduction)  
 
 26 pages x 35 €=910 € 
 
TOTAL : 350+3000+910= 4260 € 

( § 60 AFFAIRE  «Flux c. Moldova (№ 2) du  3.07. 2007 ;  §§ 63 - 65 AFFAIRE 
«Rivera Vazquez et Calleja Delsordo c. Suisse»  du 22.01.19 ; §§ 168-170  AFFAIRE  
«Tomov and Others v. Russia» du 09.04.19 ; § 43 AFFAIRE «Pelipenko c. Russie» 
(requête N 5269/08) du 16.01.2014 ; § 147 AFFAIRE. «Fadeyeva c. Russie» du 
09.06.2005, § § 80, 82 de l'arrêt du 26.04.2007  dans l' affaire "GEBREMEDHIN 
[GABERAMADHIEN] c. FRANCE " (Requête no 25389/05), § 115 de l'arrêt du 
13.03.2017 dans  l’affaire Kolomenskiy c. Russie ) 

55.  Le requérant demande également 3 120 EUR pour les frais et dépens 
engagés pour la procédure devant la Cour, correspondant, à ses dires, à 
2 220 EUR d’honoraires d’avocats et 900 EUR de frais de traduction. Il 
produit un contrat conclu avec son avocate le 1er novembre 2016 et un 
décompte du travail effectué par elle pour un total de 52 heures au taux 
horaire de 60 EUR. Il expose que la traduction a été réalisée au sein du 
cabinet d’avocats de sa représentante, également sur la base d’un tarif 
horaire de 60 EUR. Il demande que les sommes allouées par la 
Cour au titre des frais et dépens soient versées directement à 
son avocate, Me Y.C. Vandova. 
6.  Selon la jurisprudence de la Cour, un requérant ne peut obtenir le 
remboursement de ses frais et dépens que dans la mesure où se trouvent 
établis leur réalité, leur nécessité et le caractère raisonnable de leur taux. 
En l’espèce, compte tenu des documents dont elle dispose et de sa 
jurisprudence, la Cour estime raisonnable d’accorder au requérant la 
somme de 1 500 EUR. Ladite somme est à verser directement à 
son avocate, Me Y.C. Vandova, sur le compte du cabinet d’avocats 
« Dokovska, Atanasov et Partenaires ». (l’arrêt  de la  ECDH du 
28.11.2019 dans l’affaire Mustafa c. Bulgarie) 

 

 Requérant :   Bakirov Azizbek        

Représentant de l’association  «Contrôle public»                                                       
et du requérant   M. ZIABLITSEV Sergei                                                                                                                             
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V       Annexe : 

 

1. Ordonnance du TA № 2103161  du 14.06.2021 

2. Lettre du TA du 14.06.2021 

3. Certificat d'enregistrement d'association « Contrôle public » 

4. Sous-titres de l'audience le 14.06.2021 
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                Requérant:                                                                    le  20.07.2021  Nice 

 

             M. Sydoruk Ihor 

un demandeur d’asile sans moyens de subsistance 

 

    Adresse pour correspondance : 
        Chez Forum Réfugiés            
     111 Bld de la Madeleine СOSI - 47476 
                 06000 NICE                                                                                                                                          

   e-mail: sydorukihor2@gmail.com   

           tel. +33 774834512 

 

 

                           Représentante 
 

     l’association  «CONTRÔLE PUBLIC»                                                                                                                                                   

n° W062016541                                                                                                                    

Site officiel: https://controle-public.com/                                                                                      

Email: controle.public.fr.rus@gmail.com  

 

 

                                                                                        la procédure réfère liberté   

      

 

 

      Tribunal Administratif de Nice 
 

 

 

         Defendeurs 

 

1. OFII territorial de Nice 

2. OFII central  de la France 

3. Préfet du département des Alpes Maritimes 

4. Commissariat de la police (1 Avenue du Marechal Foch, 06000 Nice) 

 

 

 
      Objet:  la violation du droit fondamental d'un demandeur d'asile à des 
conditions de la vie décente, la menace d'une expulsion forcée – violation des 
articles 3, 8, 14 de la convention Européenne des droits de l'homme, de l'article 11 
du Pacte sur les droits économiques, sociaux et culturels, art. 16 de la Convention 
contre la torture, le refus de l'efficacité des moyens de protection - art. 13 de la 
convention Européenne des droits de l'homme, de l'article. 2 du pacte international 
Relatif aux droits civils et politiques. 

mailto:sydorukihor2@gmail.com
https://controle-public.com/
mailto:controle.public.fr.rus@gmail.com
Irina
Машинописный текст
Annexe 3
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I. Circonstances. 

 
 

1) Le 07.07.2020 le requérant s’est adressé au forum des réfugiés, où son accueil initial 
a été effectué. À la question de le fournir un lieu de résidence, on lui a indiqué dans 
la rue. Les appels au 115 ont été infructueux. Il donc dû vraiment vivre dans la rue 
jusqu'à ce qu'une place soit libérée dans le centre d’accueil de nuit sur la rue 
Balachano, qui ne répond pas aux exigences en matière de logement décent fixées 
par la Directive (UE) n ° 2013/33/ce du Parlement européen et du conseil du 26 juin 
2013. 
 
Il y a dormi sur un lit pliant dans une salle commune pour plusieurs dizaines de 
personnes du 10.07.2020 au 22.02.2021. 
 
Il avait des problèmes de santé, à savoir la colonne vertébrale, en raison du manque 
de logement, parce qu'il était debout pendant de longues périodes, ou en position 
assise, dans les parcs et les places, ainsi que dans d'autres lieux publics de la ville de 
Nice, en raison du manque de logement. Il est actuellement soigné par le Dr Dubois 
pour des problèmes de colonne vertébrale.(annexe 7) 

 
Après un refroidissement dans la période automne-hiver de sa vie dans la rue, il a 
eu des complications sous la forme de douleurs aiguës et chroniques dans la zone 
des lobes frontaux, un processus inflammatoire grave dans les sinus sinusoïdaux. À 
cet égard, l'opération a été réalisée par le Dr Bracini  le 12.07.2021.(annexe 7) 
 
Le 22.02.2021 il a  été logé par le service 115 au hostel  Villa Saint Exupery Beach (6 
rue Sacha Guitry Nice) où il a habité jusqu'au 08.06.2021. Ce jour-là, il a été expulsé 
de force dans la rue en raison de la cessation du service 115 à le prendre à sa charge, 
donc, payer sa place au hostel. 
 
Il n'y a pas d'ordonnance d'expulsion et aucun autre logement n'a été proposé. 
 
Il a passé quelques nuits dans la rue. Sa mère lui a transféré de l'argent, réalisant 
que les autorités françaises ne le fournissaient pas de logement et souffrant pour lui, 
espérant lui aider au moins pour un certain temps à louer un logement, même si 
c'est très difficile pour elle, compte tenu du montant de sa pension. 
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2) Il a donc loué une chambre pour 300 euros/mois chez une famille ukrainienne au 6 
place Vieille, la mère et la fille de Snigireva Elena et Marina, qui ont eu un 
appartement social de 3 chambres pour deux. La fille ne vivait pas dans 
l'appartement et la mère a donc loué la chambre à des locataires de manière 
officieuse. Elle a proposé  au requérant de la louer pour 300 euros/mois et il a payé 
pour 2 mois avec de l'argent reçu de la mère et en partie de l'allocation ADA - du 
13.06.2021 au 13.08.2021. Le contrat Mme Snigireva Elena n'a pas conclu et pour 
cette raison, le prix était inférieur à la moyenne dans la ville, ce qui lui a permis de 
louer cette chambre. L'absence de barrière linguistique dans leur communication a 
également joué un rôle. 

 
Le 12.07.2021, après un mois de sa résidence, Mme .Snigireva E. a dit qu'elle a 
changé d'avis de lui louer une chambre pour un tel montant dans la période 
touristique et elle a trouvé un client pour un prix plus élevé. 
Pour cette raison, le requérant a dû libérer la chambre le 13.07.2021. Il s’est opposé 
à cela, d'une part, il a payé déjà 2 mois de loyer, et d'autre part, il doit  être averti de 
la libération de la chambre à l'avance, afin qu’il puisse essayer de trouver un autre 
logement, déplacer ses affaires.  

 
Troisièmement, le 12.07.2021, le requérant a été eu une opération après laquelle son 
état physique ne lui a pas permis de faire un déménagement. Cependant, quand il 
est  revenu après l'opération le 13.07.2021 dans sa chambre, la serrure de la porte a 
été changée et il n'a pas pu entrer dans le logement où tous ses affaires personnels 
et ses documents sont restés dans la chambre louée. 
 
 

3)     Il a appelé la police à la suite d'une expulsion forcée du logement et a demandé de 
l'aide pour entrer dans sa chambre où se trouvent tous ses affaires personnels et ses 
documents. La police a refusé de venir. Il s’est présenté au commissariat de police 
pour déposer une plainte pour crimes (expulsion forcée, détournement de biens 
d'autrui, intrusion dans son logement avec ses affaires et ses documents en son 
absence). Cependant, le policier a refusé d'enregistrer sa déclaration des infractions. 
 
Il a déclaré qu'aucune autre preuve (toutes ses affaires dans l'appartement, des 
enregistrements vidéo de sa vie dans l'appartement, des enregistrements audio de 
conversations avec les loueurs et même leur propre reconnaissance du fait de lui 
louer une chambre ne sont pas des preuves officielles), seulement un contrat de 
location qui n'existe pas. Dans le même temps, la police a également considéré que 
le fait de louer officieusement des logements sociaux n'était pas une violation des 
lois françaises. 
 
Les locataires eux-mêmes n'ont pas rejeté le fait de lui mettre une chambre à louer 
et de trouver les affaires de requérant dans leur appartement. C'est-à-dire que les 
actions du policier sont inadéquates et indiquent un abus de pouvoir et un excès de 
pouvoir évidents, car la déclaration doit être d'abord enregistrée, puis les preuves 
sont évaluées dans le cadre de l'enquête. Il n'est pas habilité à évaluer les éléments 
de preuve avant l'enquête, mais lors de la présentation de la demande par la victime. 
Mais à la suite de ses actions illégales, le requérant a été laissé dans la rue, sans ses 
affaires, après une opération, sans argent, en tant que demandeur d'asile, c'est-à-
dire une personne dans une situation particulièrement vulnérable, entièrement 
dépendante de l'aide de l'état. 
 



4 
 

Depuis que le requérant a insisté pour enregistrer sa demande, le policier a appelé 
Mme. Snigireva. Elle a confirmé qu’il avais loué une chambre, que ses affaires 
étaient dans l'appartement. Cependant, dans le but de se soustraire à la 
responsabilité des crimes commis, elle a déclaré au policier par téléphone son « 
comportement agressif», ce qui lui a permis de l'expulser et de s'approprier  son 
argent pour le deuxième mois de louer. Il a dénoncé la diffamation de Mme. 
Snigireva, qui aggrave sa culpabilité pour une infraction pénale - expulsion forcée. 
 
Le requérant a signalé que la communication avec Mme Snigireva a été enregistré 
des vidéos, y compris les vraies raisons de son expulsion. Aucune de ses agressions 
n'a été évoquée. De plus, dans le cas de son agression, elle était obligée de déposer 
une plainte motivée auprès de la police. Mais le policier lui a clairement déclaré que 
il  devais fournir des documents officiels sur le bail et que Mme Snigireva était 
généralement exemptée de l'obligation de présenter des documents officiels. De 
plus, le policier a déclaré qu’il pouvais être expulsé du logement qu’il avais payé à 
tout moment directement dans la rue sur la base de toute diffamation, il a également 
recommandé à Mme Snegireva d'exposer les affaires de sa chambre à l'extérieur. 
Après avoir parlé avec Mme Snigireva au téléphone, le policier a commencé à lui  
parler de manière plus agressive, apparemment sur la base de sa calomnie et de la 
violation du principe de la présomption d'innocence.(annexe 5) 
 
Donc, malgré le fait établi par le policier que le requérant a été expulsé de force par 
Mme Snigireva du logement loué et payé, et qu’elle s'était approprié le 2e mois de 
loyer, il a refusé d'enregistrer sa déclaration des infractions et, en conséquence, 
donner le cours de l'enquête. 
 
C'est-à-dire que le requérant n’est  pas protégé par la loi parce que ni l'OFII, ni la 
police, ni le préfet n'appliquent les lois. 
 
Le 14.07.2021 le requérant a  envoyé sa déclaration écrite sur les infractions à la 
police par voie électronique. Cependant, aucune mesure n'a été prise pour protéger 
ses droits alors que sa situation exige des mesures d'urgence. (annexe 2) 

 
4)      Ainsi, depuis le 13.07.2021, le requérant s’est retrouvé dans la rue dans une situation 

particulièrement vulnérable : sans affaires, sans argent, pour lequel il pourrait 
chercher un autre logement à louer, ainsi qu'après l'opération, ce qui n'est pas 
seulement un traitement inhumain, mais une torture. 

 

                                  https://youtu.be/op3KqwTUYL4 

                               
 

L'opération a été réalisée avec une anesthésie générale. Après elle, le requérant 
devais se reposer, manger, être dans un état calme. Mais au lieu de cela, étant dans 
un état de faiblesse, de vertige, il a été soumis au stress, à la faim, il a passé beaucoup 

https://youtu.be/op3KqwTUYL4
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de temps à faire en sorte que la police l'écoute. Mais à la fin, il s’est vu refuser la 
protection parce qu'il n'y avait pas de contrat de location. 

 
C'est-à-dire que l'Etat l’a d'abord privé de son droit au logement destiné aux 
demandeurs d'asile,  le remplaçant par son droit de louer un logement à 220 
euros/mois qui lui sont versés à cet effet. 
 
Mais comme il est impossible de louer officiellement un logement pour une telle 
somme, il a dû louer un logement officieusement et encore pour un montant 
supérieur à l'allocation : une chambre de 300 euros/mois. Mais lorsqu’il a été 
victime d'expulsions illégales et de fraudes, l'État a de nouveau refusé de le protéger 
des conséquences négatives de la situation dans laquelle l'État l'avait placé. Il a 
essayé de se protéger pendant la journée, mais finalement, il a dormi les nuits sur 
un banc dans la rue. C'est une attitude très   «démocratique » et « humaine » envers 
les demandeurs d'asile. 

 
     De toute évidence, cette situation est devenue possible par la faute des autorités : 

 
- l’OFII, qui ne l'a pas offert de logement destiné aux demandeurs d'asile et n'a pas 
aidé à la location officielle de logements sur le marché du logement privé pendant 
plus d'un an à compter de sa demande d'asile. 
 
- La préfecture qui l'a expulsé dans la rue du hostel sans offrir de logement de 
remplacement, connaissant son statut de demandeur d'asile, c'est-à-dire une 
personne dont la responsabilité de vivre dignement incombe aux autorités. 

 
- la police, qui n'a pas agi dans l'obligation de réprimer les crimes, d'aider les 
victimes des crimes et de le ramener dans un logement loué et payé, ce qui a été 
déterminé par le policier. 

 
Le requérant est donc privé du droit à un niveau de vie décent et à la protection 
contre la violation de ce droit, non seulement en tant que personne, mais en tant que 
demandeur d'asile. 

 

5)   La carte d’ADA délivrée  par l’OFII  est bloquée, ce que le requérant a découvert le 
05.07.2021. Il s’est adressé à SPADA, à l’OFII, mais la situation n'a pas changé, les 
mesures n'ont pas été prises, il rencontre des difficultés matérielles évidentes. 
(annexe 3) 
 
Le 15.07.2021 il a été condamné à une amende dans le transport en commun pour 
l'absence de billet, qu’il n'a pas acheté, mais il a obligé d'utiliser le transport en 
raison de la faiblesse après l'opération sous anesthésie générale et le manque de 
possibilité de récupérer dans des conditions normales (annexe 6) 

 

 

                  II.   Sur l'urgence de la procédure : 
 

Le droit au logement est un droit fondamental qui doit être protégé dans une 
procédure urgente, puisque sa violation constitue une violation de l’article 3 de la 
Convention européenne des droits de l’ homme. L'expulsion d’un hébergement cause 
un préjudice irréparable. C'est la raison pour laquelle des mesures provisoires 
devaient être prises pour suspendre l'expulsion jusqu'à ce que les autorités ne 
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fourniront un logement de remplacement. Et en cas d'expulsion déjà survenue, les 
autorités doivent prendre des mesures pour mettre fin immédiatement à la violation 
du droit au logement. 
 
L’article 3 de la directive n°2003/9/CE du 27 janvier 2003 relative à des normes 
minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile dans les Etats membres précise :  

 
« La présente directive s’applique à tous les ressortissants de pays tiers et 
apatrides qui déposent une demande d’asile à la frontière ou sur le territoire 
d’un Etat membre tant qu’ils sont autorisés à demeurer sur le territoire en 
qualité de demandeurs d’asile, ainsi qu’aux membres de leur famille, s’ils 
sont couverts par cette demande d’asile conformément au droit national » ; 
qu’aux termes des paragraphes 1 et 2 de l’article 13 de cette directive : « les 
Etats membres font en sorte que les demandeurs d’asile aient accès aux 
conditions matérielles d’accueil lorsqu’ils introduisent leur demande 
d’asile» et «les Etats membres prennent des mesures relatives aux 
conditions matérielles d’accueil qui permettent de garantir un niveau de vie 
adéquat pour la santé et d’assurer la subsistance des demandeurs».  
 
 

Il ressort des dispositions des articles 2 j) ; 3 et 13 de la directive du 27 janvier 2003 
que les conditions matérielles d’accueil comprennent l’hébergement, 
l’habillement, la nourriture ainsi qu’une allocation journalière. 

 
L’atteinte manifestement illégale au droit d’asile entendu comme la privation du 
bénéfice des conditions matérielles d’accueil garanties par la loi est constituée dès 
lors qu’une situation d’urgence particulière est caractérisée (Cf. TA de 
Montpellier, ordonnance du 18 janvier 2016).  
 
 
Observation générale No 31 [80]‑nature de l'obligation juridique générale imposée 
aux États parties au pacte, CCPR/C/21/Rev.1/Add.13, 26 mai 2004 
 
http://hrlibrary.umn.edu/gencomm/french/f-gencom31.html  

 
 

« 14. L’obligation énoncée au paragraphe 2 de l’article 2 de prendre des 
mesures afin de donner effet aux droits reconnus dans le Pacte a un 
caractère absolu et prend effet immédiatement. Le non-respect de cette 
obligation ne saurait être justifié par des considérations politiques, 
sociales, culturelles ou économiques internes. 
 
 
15. Le paragraphe 3 de l’article 2 prévoit que les États parties, outre qu’ils 
doivent protéger efficacement les droits découlant du Pacte, doivent veiller 
à ce que toute personne dispose de recours accessibles et utiles pour faire 
valoir ces droits. Ces recours doivent être adaptés comme il convient de 
façon à tenir compte des faiblesses particulières de certaines catégories de 
personnes, comme les enfants. Le Comité attache de l’importance à la mise 
en place, par les États parties, de mécanismes juridictionnels et 
administratifs appropriés pour examiner les plaintes faisant état de 
violations des droits en droit interne. Le Comité note que les tribunaux 
peuvent de diverses manières garantir effectivement l’exercice des droits 

http://hrlibrary.umn.edu/gencomm/french/f-gencom31.html
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reconnus par le Pacte, soit en statuant sur son applicabilité directe, soit en 
appliquant les règles constitutionnelles ou autres dispositions législatives 
comparables, soit en interprétant les implications qu’ont pour l’application 
du droit national les dispositions du Pacte. Des mécanismes administratifs 
s’avèrent particulièrement nécessaires pour donner effet à l’obligation 
générale de faire procéder de manière rapide, approfondie et efficace, par 
des organes indépendants et impartiaux, à des enquêtes sur les allégations 
de violation. Des institutions nationales concernant les droits de l’homme 
dotées des pouvoirs appropriés peuvent jouer ce rôle. Le fait pour un État 
partie de ne pas mener d’enquête sur des violations présumées pourrait en 
soi donner lieu à une violation distincte du Pacte. La cessation d’une 
violation continue est un élément essentiel du droit à un recours utile. » 

 
L’ordonnance du Conseil d’Etat du 28 octobre 2010, n°343893 et CE, 10 février 
2012, n°356456 : le droit à l’hébergement d’urgence est liberté fondamentale, 
ouvrant droit à recours en référé liberté.  
 
 

« L'article 3 peut s'appliquer lorsque des membres d'un groupe 
particulièrement vulnérable deviennent sans abri dans des circonstances 
aggravantes...» (par. 115 de l'Arrêt du 6.12.18 dans l'affaire «Burlya et 
autres C. Ukraine ») 
 
 « ... le droit à un logement temporaire est étroitement lié au droit à la vie et 
joue un rôle essentiel dans le respect de la dignité humaine ... » (§ 47, 
Comité européen des droits sociaux dans l'affaire Defence for Children 
international (DCI) C. Pays-bas, 20.10.2009) 

 
 « ... un recours utile doit être exercé sans retard excessif (...) » (§145 de 
l'Arrêt de la CEDH du 17.10.2019 dans  l’affaire « Polyakh et Autres c. 
Ukraine »). 
 
«… De telles procédures ne devraient pas imposer une charge excessive ou 
injustifiée à ces personnes et ne devraient pas avoir d'effets 
discriminatoires» (p.6.4 de la Considérations du CDESC du 22.02.21 
dans  l’affaire «Asmae Taghzouti Ezqouihel and Others v. Spain») 

 
« L’importance particulière de cette disposition oblige les États à mettre en 
place, outre la simple compensation, un mécanisme efficace pour mettre fin 
rapidement à tout traitement contraire à l’article 3 de la Convention. En 
l'absence d'un tel mécanisme, la perspective d'une éventuelle compensation 
ne peut légitimer la souffrance, incompatibles avec cet article, et 
sérieusement affaiblir l'obligation pour les états de mettre leurs normes en 
conformité avec les exigences de la Convention (...)» (§28 l'Arrêt de la 
CEDH du 25.02.2016 dans  l’affaire « Adiele et  autres c. Grèce», § 57 
de  l'Arrêt de la CEDH du 18.01.2018 dans  l’affaire « Koureas et autres 
c. Grèce») 

 

Observation générale no 7: Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du 
Pacte  Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1, du Pacte)   

9. (..) L'Etat lui-même doit s'abstenir de faire procéder à des 
expulsions forcées et  doit veiller à ce que la loi soit appliquée à 
ses agents ou aux tiers qui procèdent à ces expulsions (selon la 
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définition donnée au paragraphe 3 plus haut). Le paragraphe 1 de l'article 
17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui englobe 
le droit de ne pas être expulsé par la force sans protection 
appropriée va également dans ce sens. Il garantit, entre autres, à 
toute personne, le droit à la protection contre les "immixtions 
arbitraires ou illégales" dans son domicile. On notera que 
l'obligation qui incombe à l'Etat d'assurer le respect de ce droit ne fait 
l'objet d'aucune restriction pour raison de ressources 
disponibles. 

 

L’article 3 de la directive n°2003/9/CE du 27 janvier 2003 relative à des normes 

minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile dans les Etats membres précise :  

 

« La présente directive s’applique à tous les ressortissants de pays tiers et 
apatrides qui déposent une demande d’asile à la frontière ou sur le 
territoire d’un Etat membre tant qu’ils sont autorisés à demeurer sur le 
territoire en qualité de demandeurs d’asile, ainsi qu’aux membres de leur 
famille, s’ils sont couverts par cette demande d’asile conformément au 
droit national » ; qu’aux termes des paragraphes 1 et 2 de l’article 13 de 
cette directive : « les Etats membres font en sorte que les demandeurs 
d’asile aient accès aux conditions matérielles d’accueil lorsqu’ils 
introduisent leur demande d’asile» et «les Etats membres prennent des 
mesures relatives aux conditions matérielles d’accueil qui permettent de 
garantir un niveau de vie adéquat pour la santé et d’assurer la subsistance 
des demandeurs».  
 
 
« ... l'état doit veiller à ce que, par tous les moyens dont il dispose, une 
réponse appropriée, judiciaire ou autre, de sorte que le cadre juridique et 
administratif mis en place pour protéger le droit ... soit dûment mis en 
œuvre et que toute violation de ce droit soit réprimée et punie (...) » (§34 
de l'Arrêt du 7.07.2009 dans l'affaire « Zavoloka c. Latvia »). 

 

 

Le Conseil d'Etat en tant que Juge des référés a rappelé les définitions des notions 
de « conditions matérielles d’accueil » dans son ordonnance rendue le 13 août 2010 n° 
342330:  

 

« Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la directive 2003/9/CE du 27 
janvier 2003 relative à l'accueil des demandeurs d'asile:                                        
«Définitions. Aux fins de la présente directive, on entend par: ...                            
«conditions matérielles d'accueil»: les conditions d'accueil 
comprenant le logement, la nourriture et l'habillement, fournis 
en nature ou sous forme d'allocation financière ou de bons, 
ainsi qu'une allocation journalière...»; qu'aux termes de son article 
13: «...2. Les Etats membres prennent des mesures relatives aux conditions 
matérielles d'accueil qui permettent de garantir un niveau de vie 
adéquat pour la santé et d'assurer la subsistance des 
demandeurs. ...5. Les conditions d'accueil matérielles peuvent être 
fournies en nature ou sous la forme d'allocations financières ou de bons ou 
en combinant ces formules. Lorsque les Etats membres remplissent les 
conditions matérielles d'accueil sous forme d'allocations financières ou de 
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bons, l'importance de ces derniers est fixée conformément aux principes 
définis dans le présent article » ; qu'aux termes de l'article 14: «modalités 
des conditions matérielles d'accueil :... 
 8. Pour les conditions matérielles d'accueil, les Etats membres peuvent, à 
titre exceptionnel, fixer des modalités différentes de celles qui sont prévues 
dans le présent article, pendant une période raisonnable, aussi courte 
que possible, lorsque : 
 - une première évaluation des besoins spécifiques du demandeur est 
requise,  
- les conditions matérielles d'accueil prévues dans le présent article 
n'existent pas dans une certaine zone géographique,  
- les capacités de logement normalement disponibles sont 
temporairement épuisées,  
- le demandeur d'asile se trouve en rétention ou à un poste frontière, dans 
un local qu'il ne peut quitter. Ces différentes conditions couvrent, en tout 
état de cause, les besoins fondamentaux. » ;  
 

L’ordonnance du Tribunal administratif de Bordeaux, référé, 5 février 2015, 

n°1500466 (injonction d’hébergement)  

 

 «même dans un contexte local de saturation permanente avérée des 
capacités d’hébergement, l’Etat, en ne procurant pas d’offre concrète 
dans le cadre des conditions minimales d’accueil légalement réservées 
aux personnes en détresse et sans-abri, a porté une atteinte grave et 
manifestement illégale à la liberté fondamentale que constitue le droit à 
l’hébergement ».   
 

L’ordonnance du juge référés  du Conseil d’Etat, rendue le 17 septembre 

2009 № 331950 :  

 

« Considérant que, pour une application aux demandeurs d'asile des 
dispositions précitées du droit interne conforme aux objectifs sus 
rappelés de la directive 2003/9/CE du 27 janvier 2003, l'autorité 
compétente, qui sur sa demande d'admission au bénéfice du statut de 
réfugié doit, au plus tard dans le délai de quinze jours prescrit à l'article 
R. 742-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, 
mettre le demandeur d'asile en possession d'une autorisation provisoire 
de séjour jusqu'à ce qu'il ait été statué sur cette demande, sans préjudice, 
le cas échéant, de la mise en œuvre des dispositions de l'article L. 741-4 
du code de l'entrée et du séjour des étrangers, doit également, aussi 
longtemps  qu'il est admis à se maintenir sur le territoire en 
qualité de demandeur d'asile et quelle que soit la procédure 
d'examen de sa demande, lui assurer, selon ses besoins et ses 
ressources, des conditions d'accueil comprenant le logement, 
la nourriture et l'habillement, fournies en nature ou sous la forme 
d'allocations financières ou de bons ou en combinant ces formules ; que 
si, notamment lorsqu'une première évaluation des besoins spécifiques du 
demandeur est requise ou lorsque les capacités de logement 
normalement disponibles sont temporairement épuisées, l'autorité 
administrative peut recourir à des modalités différentes de celles qui sont 
normalement prévues, c'est pendant une période raisonnable, aussi 
courte que possible, et en couvrant les besoins fondamentaux du 
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demandeur d'asile ; qu'une privation du bénéfice de ces 
dispositions peut conduire le juge des référés à faire usage des 
pouvoirs qu'il tient de l'article L. 521-2 précité du code de 
justice administrative, lorsqu'elle est manifestement illégale et 
qu'elle comporte en outre des conséquences graves pour le 
demandeur d'asile ;  
Considérant qu'en différant jusqu'au 7 septembre 2009 l'examen de la 
situation de la requérante sans la mettre en possession d'une autorisation 
provisoire de séjour dans le délai prescrit à l'article R. 742-1 du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile et sans prendre 
aucune mesure pour lui procurer dans l'attente de cet examen des 
conditions matérielles d'accueil couvrant ses besoins 
fondamentaux, alors qu'il n'est, en l'espèce, pas contesté qu'elle ne 
disposait d'aucun hébergement et d'aucune ressource, 
l'autorité administrative a porté une atteinte grave et 
manifestement illégale à l'exercice par Mlle …. du droit 
d'asile;» 
 

      L’ordonnance du Tribunal administratif de Nice, du 31 juillet 2018, 

n°1803163, rappelle que : 

 

 « 3. En vertu des dispositions des articles L. 744-1 à L. 744-9 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, seules les personnes 
ayant enregistré leur demande d’asile et s’étant vu remettre l’attestation 
prévue à l’article L. 741-1 du même code sont susceptibles de bénéficier 
du dispositif national d’accueil proposé à chaque demandeur 
d’asile par l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII) et, 
notamment, des prestations d’hébergement, d’information, 
d’accompagnement social et administratif ainsi que, sous réserve d’en 
remplir les conditions, l’allocation pour demandeur d’asile. Par suite, la 
privation du bénéfice de ces dispositions peut conduire le juge des 
référés à faire usage des pouvoirs qu’il tient de l’article L. 521-2 du code 
de justice administrative cité ci-dessus, lorsqu’elle est manifestement 
illégale et qu’elle comporte, en outre, des conséquences graves pour 
le demandeur d’asile.  
4. Un demandeur d’asile a, en outre, vocation à bénéficier du dispositif 
général de veille sociale prévu aux articles L. 345-2, L. 345-2-2, L. 345-2-
3 et L. 121-7 du code de l’action sociale et des familles, qu’il appartient 
aux autorités de l’Etat de mettre en œuvre au titre du droit à 
l’hébergement d’urgence reconnu par la loi, au bénéfice de 
toute personne sans abri qui se trouve en situation de détresse 
médicale, psychique ou sociale. Une carence caractérisée dans 
l’accomplissement de cette mission peut faire apparaître également, pour 
l’application de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, une 
atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale 
lorsqu’elle entraîne des conséquences graves pour la personne 
intéressée».  

 

L’ordonnance du Tribunal administratif  de Nice, ordonnance du 12 juillet 

2018, n°1802908 :  
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« 5. Il résulte de l’instruction que Mme Z., née le 27 décembre 1987, se 
trouve actuellement à Nice. Elle produit des pièces médicales 
mentionnant un état dépressif sévère. Elle avait été hébergée dans les 
conditions proposées par l’OFII. Si l’intéressée est éligible au bénéfice 
de l’allocation pour demandeurs d’asile, il est constant que les montants 
alloués ne permettent pas de faire face aux contraintes que rencontre 
Mme Z., qui vit actuellement dans un squat. Compte tenu de cet état de 
fait, en ne soumettant pas à la requérante une proposition 
d’hébergement dans un lieu dédié à l’accueil des demandeurs d’asile, 
l’OFII a, de manière 9 manifestement illégale, privé l’intéressée du 
bénéfice des dispositions des articles L. 744-1 à L. 744-9 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile relatives au 
dispositif national d’accueil de ces personnes incluant des prestations 
d’hébergement et une telle privation, qui entraîne des conséquences 
graves pour la requérante et qui se conjugue avec la situation d’urgence 
dans laquelle elle se trouve, justifie qu’il soit prononcé à l’encontre de 
l’OFII une mesure de nature à faire cesser une telle atteinte.»  

 
L’ordonnance du Tribunal administratif  de Nice, ordonnance 20 juillet 

2018: 
 
 « 6. Aux termes de l’article L. 345-2-2 du code de l’action sociale et des 

familles : Toute personne sans abri en situation de détresse médicale 
psychique et sociale a accès à tout moment à un dispositif 
d’hébergement d’urgence (…) ». Il appartient aux autorités de l’Etat, sur 
le fondement de ces dispositions, de mettre en œuvre le droit à 
l’hébergement d’urgence reconnu par la loi à toute personne sans abri 
qui se trouve en situation de détresse médicale, psychique ou sociale. 
Une carence caractérisée dans l’accomplissement de cette mission peut 
faire apparaître, pour l’accomplissement de l’article L. 521-2 du code de 
justice administrative, une atteinte grave et manifestement illégale à 
une liberté fondamentale lorsqu’elle entraîne des conséquences graves 
pour la personne intéressée. Il incombe au juge des référés d’apprécier 
dans chaque cas les diligences accomplies par l’administration en tenant 
compte des moyens dont elle dispose ainsi que de l’âge, de l’état de santé 
et de la situation de la famille de la personne intéressée. En l’espèce, 
compte tenu de ce qui a été mentionné au point 4 sur la 
situation d’urgence et de détresse dans laquelle se trouvent 
les requérants, vivant dans la rue, et soutenant en outre à 
l’audience sans être contestés que l’un de leurs enfants est malade, 
ladite situation justifie, conformément aux dispositions précitées de 
l’article L. 345-2-2 du code de l’action sociale et des familles, qu’ils 
bénéficient d’un hébergement d’urgence. Par suite, la carence de l’Etat 
à indiquer aux requérants un lieu d’hébergement susceptible 
de les accueillir porte une atteinte grave et manifestement 
illégale au droit des intéressés à un hébergement d’urgence, 
qui constitue une liberté fondamentale. Il y a dès lors lieu 
d’enjoindre au préfet des Alpes-Maritimes d’indiquer à M. K. et Mme G. 
un lieu susceptible de les accueillir, dans un délai de 48 heures à 
compter de la notification de la présente ordonnance, sans qu’il soit 
besoin d’assortir cette injonction d’une astreinte. »  
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L’ordonnance du Tribunal administratif  de Nice, ordonnance du 3 août 2018 

n°1803272 :  

 

« 4. Mme J., ressortissante serbe née le 5 octobre 1993, a présenté une 
demande d’asile qui a été enregistrée le 13 juin 2018.  (...) elle ne dispose 
pas d’un hébergement et qu’elle est isolée sur le territoire français. 
Compte tenu de ces éléments, en ne lui proposant pas un 
hébergement dans un lieu dédié à l’accueil des demandeurs 
d’asile, l’Office français de l’immigration et de l’intégration a, de 
manière manifestement illégale, privé l’intéressée du bénéfice 
des dispositions des articles L. 744-1 à L. 744-9 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile relatives au dispositif 
national d’accueil de ces personnes incluant des prestations 
d’hébergement et une telle privation, qui entraîne des 
conséquences graves pour la requérante et qui se conjugue avec la 
situation d’urgence dans laquelle elle se trouve, justifie qu’il soit 
prononcé à l’encontre de l’Office français de l’immigration et de 
l’intégration une mesure de nature à faire cesser une telle atteinte. »  

 
« .... L'affirmation du contraire conduirait à des situations incompatibles 
avec le principe de l'état de droit que les États contractants se sont 
engagés à respecter lors de la ratification de la Convention (...) » (§ 63 
de l'Arrêt du 30 avril 19 dans l'affaire  « Elvira Dmitriyeva c. 
Russie)  

 
L'Arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme dans l’affaire «N. H. ET 
AUTRES c. FRANCE» du 02/07/2020  (Requête no 28820/13 et 2 autres) les 

 
 

1.  Le législateur français a prévu que dès la présentation d’une 
demande d’asile, l’OFII procède, après un entretien personnel avec le 
demandeur, à une évaluation de sa vulnérabilité pour déterminer 
ses besoins particuliers en matière d’accueil (article L. 744-6 du 
CESEDA). Les informations recueillies dans ce cadre sont transmises à 
l’OFPRA. 

2.  Dans son arrêt Cimade et Gisti c. Ministre de l’intérieur, de 
l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration (C-179/11) 
du 27 septembre 2012, la CJUE a notamment dit ceci aux points 39 et 56 : 

« (...) En ce qui concerne la période pendant laquelle les conditions 
matérielles d’accueil, comprenant le logement, la nourriture et 
l’habillement ainsi qu’une allocation journalière, doivent être 
accordées aux demandeurs, l’article 13, paragraphe 1, de la 
directive 2003/9 prévoit que cette période débute lorsque les 
demandeurs d’asile introduisent leur demande d’asile. 

   (...)  D’ailleurs, l’économie générale et la finalité de la directive 2003/9 
ainsi que le respect des droits fondamentaux, notamment les exigences 
de l’article 1er de la Charte [des droits fondamentaux de l’Union 
européenne] selon lequel la dignité humaine doit être respectée et 
protégée, s’opposent (...) à ce qu’un demandeur d’asile soit privé, fût ce 
pendant une période temporaire, après l’introduction d’une 
demande d’asile et avant qu’il ne soit effectivement transféré dans 
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l’État membre responsable, de la protection des normes minimales 
établies par cette directive » 

    99.  Dans l’affaire Saciri et autres (C-79/13, arrêt du 27 février 2014), 
la CJUE, se basant sur le texte de la « directive Accueil » ainsi que sur sa 
finalité et en soulignant l’importance du respect des droits 
fondamentaux, en particulier le respect de la dignité humaine, a 
rappelé qu’un demandeur d’asile ne pouvait pas être privé, 
même pendant une période temporaire, de la protection des 
normes minimales établies par la directive (§ 35). En ce qui 
concerne le niveau des conditions matérielles d’accueil, la CJUE a spécifié 
que l’aide financière devait être suffisante pour garantir un 
niveau de vie digne et adéquat pour la santé, ainsi que, pour assurer la 
subsistance des demandeurs d’asile (§ 40). La CJUE a précisé qu’il en 
résultait que, lorsqu’un État membre fournissait ces conditions aux 
demandeurs sous forme d’allocations financières, elles devaient être 
suffisantes pour leur permettre de disposer d’un logement, le cas échéant, 
sur le marché privé de la location (§ 42), sans pour autant que la directive 
accorde aux demandeurs d’asile le choix d’un logement à leur convenance 
personnelle (§ 43). 
 

(...) Ce seuil particulièrement élevé de gravité serait atteint 
lorsque l’indifférence des autorités d’un État membre aurait 
pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante 
de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa 
volonté et de ses choix personnels, dans une situation de 
dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de 
faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que 
notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui 
porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou la mettrait 
dans un état de dégradation incompatible avec la dignité 
humaine (voir, en ce sens, Cour EDH, 21 janvier 2011, M.S.S. c. Belgique 
et Grèce, §§ 252 à 263).  

3.  Le Défenseur des droits constate qu’en France, le dispositif 
d’accueil des demandeurs d’asile ne leur garantit pas un accès 
effectif aux conditions matérielles d’accueil. (...) 

4.  (...) Or, selon le Défenseur des droits, cette jurisprudence 
constante ne permet, ni de mettre fin à la situation de grande 
précarité des demandeurs d’asile, ni de leur garantir un accès 
effectif aux conditions matérielles d’accueil, lorsqu’ils se trouvent 
dans des régions où le nombre de demandes d’asile est important. 

5.  Un traitement peut être qualifié de « dégradant » au sens de 
l’article 3 s’il humilie ou avilit un individu, s’il témoigne d’un manque 
de respect pour sa dignité, voire la diminue, ou s’il suscite chez 
lui des sentiments de peur, d’angoisse ou d’infériorité propres 
à briser sa résistance morale et physique (M.S.S. c. Belgique et 
Grèce, précité, § 220, Khlaifia et autres, précité, § 159 et Svinarenko et 
Slyadnev c. Russie, [GC], nos 32541/08 et 43441/08, § 115, 17 juillet 
2014). 

6.  La Cour estime nécessaire de rappeler que l’article 3 ne saurait être 
interprété comme obligeant les Hautes Parties contractantes à garantir 
un droit au logement à toute personne relevant de leur juridiction 
(Chapman c. Royaume-Uni [GC], no 27238/95, § 99, CEDH 2001-I). Il 
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ne saurait non plus être tiré de l’article 3 un devoir général de 
fournir aux réfugiés une assistance financière pour que ceux-
ci puissent maintenir un certain niveau de vie (Müslim c. Turquie, 
no 53566/99, § 85, 26 avril 2005) 

7.  La Cour a cependant considéré, dans une affaire concernant un 
autre État membre de l’Union européenne, que la question à trancher 
s’agissant de demandeurs d’asile se plaignant de leur situation de 
dénuement total ne se posait pas en ces termes. Ainsi qu’il ressort du 
cadre juridique décrit ci-dessus, l’obligation de fournir un hébergement 
ou des conditions matérielles décentes aux demandeurs d’asile 
démunis fait à ce jour partie du droit positif et pèse sur les 
autorités de l’État défendeur concerné en vertu des termes 
mêmes de la législation nationale qui transpose le droit de 
l’Union européenne, à savoir la « directive Accueil » (voir 
paragraphe 95 ci-dessus) (M.S.S. c. Belgique et Grèce, précité, § 250) 

8.  Elle rappelle qu’elle n’a pas exclu la possibilité que la 
responsabilité de l’État soit engagée sous l’angle de l’article 3 
par un traitement dans le cadre duquel un requérant 
totalement dépendant de l’aide publique serait confronté à 
l’indifférence des autorités alors qu’il se trouverait dans une 
situation de privation ou de manque à ce point grave qu’elle 
serait incompatible avec la dignité humaine (Budina c. Russie 
(déc.), no 45603/05, 18 juin 2009). 

       Compétence des  Cours internationales de justice supérieure et 
dominante à celle des tribunaux nationaux.  

 
 
Le droit à une enquête efficace sur les crimes est également un droit fondamental, en 
particulier lorsque les crimes commis violent des droits fondamentaux. C'est 
pourquoi le refus d'enregistrer une déclaration à propos de l'infraction a conduit à la 
violation du droit à une enquête effective de ces crimes, garanti par l'art. 13 de la 
Convention Européenne des droits de l'homme et l'art. 2 du Pacte International relatif 
aux droits civils et politiques. 
 
 
Sur des recours efficaces  

 -     prévenir les violations présumées des droits (art. 13 de la Convention, § 16 de l'Arrêt 
de la CEDH du 24 février 2005 dans l'affaire «  Poznah irina c. Fédération de 
Russie »),  

- prévenir les actes violant les droits ou qui constitue une menace de violation (p. 3 de 
l'art. 2 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ; p. 11 
Considérations du COMITÉ du 04.11.15, l'affaire Ahliman Аvyaz est Zeynalov contre 
l'Estonie)   

  «si l'on se pose sur une violation prouvable d'un ou de plusieurs droits 
prévus par la Convention, l'article 13 de la Convention EXIGE que la victime 
ait accès à un mécanisme permettant d'établir la responsabilité des agents 
ou des organes de l'état pour cette violation.» (§§84, 85 de  l’Arrêt de la 
CEDH du 3.03.11 dans l'affaire «Tsarenko c. Fédération de Russie») 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=4&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjL0oXtqdrlAhUIFRQKHckdCVMQFjADegQIARAB&url=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2Ffr%2Fprofessionalinterest%2Fpages%2Fccpr.aspx&usg=AOvVaw1Tmk_liGa7dmpPxgYcyrSE
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=4&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjL0oXtqdrlAhUIFRQKHckdCVMQFjADegQIARAB&url=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2Ffr%2Fprofessionalinterest%2Fpages%2Fccpr.aspx&usg=AOvVaw1Tmk_liGa7dmpPxgYcyrSE
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=4&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjL0oXtqdrlAhUIFRQKHckdCVMQFjADegQIARAB&url=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2Ffr%2Fprofessionalinterest%2Fpages%2Fccpr.aspx&usg=AOvVaw1Tmk_liGa7dmpPxgYcyrSE
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=4&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjL0oXtqdrlAhUIFRQKHckdCVMQFjADegQIARAB&url=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2Ffr%2Fprofessionalinterest%2Fpages%2Fccpr.aspx&usg=AOvVaw1Tmk_liGa7dmpPxgYcyrSE
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=4&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjL0oXtqdrlAhUIFRQKHckdCVMQFjADegQIARAB&url=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2Ffr%2Fprofessionalinterest%2Fpages%2Fccpr.aspx&usg=AOvVaw1Tmk_liGa7dmpPxgYcyrSE
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=4&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjL0oXtqdrlAhUIFRQKHckdCVMQFjADegQIARAB&url=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2Ffr%2Fprofessionalinterest%2Fpages%2Fccpr.aspx&usg=AOvVaw1Tmk_liGa7dmpPxgYcyrSE
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=4&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjL0oXtqdrlAhUIFRQKHckdCVMQFjADegQIARAB&url=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2Ffr%2Fprofessionalinterest%2Fpages%2Fccpr.aspx&usg=AOvVaw1Tmk_liGa7dmpPxgYcyrSE
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=4&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjL0oXtqdrlAhUIFRQKHckdCVMQFjADegQIARAB&url=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2Ffr%2Fprofessionalinterest%2Fpages%2Fccpr.aspx&usg=AOvVaw1Tmk_liGa7dmpPxgYcyrSE
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  « Pour être efficace, le recours doit être capable de remédier directement à 
la situation contestée et avoir des perspectives de succès raisonnables (...)» 
(§ 116 de l'Arrêt de la CEDH du 23.02. 2016 dans l'affaire Mozer c. 
Moldova et Russie). 

- mettre fin à la violation des droits (la Déclaration universelle,  l'article 
3,8,13 de la Convention, § 98 de l’Arrêt de la CEDH du 10.06.10 dans 
l'affaire « Shchelobitov c. Fédération de Russie») 

 

 
            III.    Demandes 

 

     Selon  
 

1)   articles 3, 8, 13 et 14 de la Convention européenne des droits de l & apos; homme, 
2)   articles 2 et 7 du pacte international Relatif aux droits civils et politiques 
3)   article 11 du pacte Relatif aux droits sociaux, économiques et culturels 
4)   Convention contre la torture 
5)   Code de l'entrée et du séjour des étrangers 
6)   Code judiciaire Administratif 
7)   Règlement (ce) n ° 604/2013 du Parlement européen et du conseil du 26 juin 2013 
8)   Directive (UE) n ° 2013/33 / ce du Parlement européen et du conseil du 26 juin 2013 
9)   Convention relative au statut des réfugiés 
10) Observation générale No 18: non-Discrimination 
11)  Observations générales No 31 
12)  Recommandation No R (81) 7 Du Comité des ministres aux États membres sur les 

moyens de faciliter l’accès à la justice (adoptée par le Comité des ministres le 14 mai 
1981 à sa 68e session) 

13) Recommandation No R93 (1) Du Comité des ministres aux États membres concernant 
l’accès effectif aux droits et à la justice des personnes vivant dans l’extrême pauvreté 

14)  l’Arrêt du 12.11.2019 de la Cour de justice de l’Union européenne par dans l'affaire C-
233/18 Haqbin/Federaal Agentschap voor de opvang van asielzoekers et     

15)   l'Arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme dans l’affaire «N. H. ET AUTRES 
c. FRANCE» du 02.07.2020 

16)  l’Arrêt de la Grande chambre de la Cour de justice de l'UE du 19.03.19  dans l’affaire  
«Abubacarr Jawo v. Germany»    

17)  l’Arrêt de la Grande chambre de la Cour de justice de l'UE du 12.11.19  «Bashar 
Ibrahim and Others v. Germany» du  12.11.19  

 
 
                                Requérant demande de 

 
 

1. PRENDRE note de la notification de sa représentante du demandeur l'Association 
«Contrôle public » 
 

2. OBLIGER l’OFII et le préfet du département des Alpes-Maritimes à cesser de 
soumettre à des traitements inhumains et dégradants  contre M. Sydoruk Ihor,  établi 
par la Cour européenne des droits de l’homme dans sa jurisprudence, et à le fournir 
un logement destiné aux demandeurs d'asile ou à aider à la location officielle d'un 
logement, sous réserve d'un montant de 220 euros/mois pour le loyer, par l'état 
pendant 48 heures. 
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3. OBLIGER l’OFII à prendre des mesures pour débloquer sa carte sociale dans un délai 

de 48 heures et payer une amende de 100 euros à sa place (annexe 6) 
 

4. OBLIGER le Commissariat de police à enregistrer immédiatement la déclaration de 
crimes de 13.07.2021, commis contre M. Sydoruk Ihor  par Mme Snigireva Elena et 
Mme Snigireva Marina, mener une enquête efficace et protéger ses droits de la 
victime, réparer les dommages moraux et matériels. (annexe 2) 
 

5. ENJOINDRE le préfet du département de garantir l'ordre public dans le 
département des Alpes Maritimes à l'égard des demandeurs d'asile,  ne pas les laisser 
vivre dans la rue, même pour une courte période, car c'est une violation de la loi et 
des engagements internationaux de la France sur l'organisation d'un accueil digne 
des demandeurs d'asile. 

 
6. METTRE à la charge de l’état ou l’OFII les sommes de frais irrépétibles  et à verser 

directement à l’association «Contrôle public»  pour préparation et traduction de la 
requête du requérant la somme de  1200 € +35€x12=1655 €,  considérant le refus du 
tribunal de fournir au requérant un traducteur depuis son appel à la justice et parce 
qu'il lui manque des fonds à un traducteur. (annexe 8) 

( § 60 AFFAIRE  «Flux c. Moldova (№ 2) du  3.07. 2007 ;  §§ 63 - 65 AFFAIRE «Rivera 
Vazquez et Calleja Delsordo c. Suisse»  du 22.01.19 ; §§ 168-170  AFFAIRE  «Tomov 
and Others v. Russia» du 09.04.19 ; § 43 AFFAIRE «Pelipenko c. Russie» (requête N 
5269/08) du 16.01.2014 ; § 147 AFFAIRE. «Fadeyeva c. Russie» du 09.06.2005, § § 
80, 82 de l'arrêt du 26.04.2007  dans l' affaire "GEBREMEDHIN 
[GABERAMADHIEN] c. FRANCE " (Requête no 25389/05), § 115 de l'arrêt du 
13.03.2017 dans  l’affaire Kolomenskiy c. Russie ) 

55.  Le requérant demande également 3 120 EUR pour les frais et dépens 
engagés pour la procédure devant la Cour, correspondant, à ses dires, 
à 2 220 EUR d’honoraires d’avocats et 900 EUR de frais de traduction. 
Il produit un contrat conclu avec son avocate le 1er novembre 2016 et 
un décompte du travail effectué par elle pour un total de 52 heures au 
taux horaire de 60 EUR. Il expose que la traduction a été réalisée au sein 
du cabinet d’avocats de sa représentante, également sur la base d’un 
tarif horaire de 60 EUR. Il demande que les sommes allouées par 
la Cour au titre des frais et dépens soient versées directement 
à son avocate, Me Y.C. Vandova. 
9.  Selon la jurisprudence de la Cour, un requérant ne peut obtenir le 
remboursement de ses frais et dépens que dans la mesure où se trouvent 
établis leur réalité, leur nécessité et le caractère raisonnable de leur 
taux. En l’espèce, compte tenu des documents dont elle dispose et de sa 
jurisprudence, la Cour estime raisonnable d’accorder au requérant la 
somme de 1 500 EUR. Ladite somme est à verser directement à 
son avocate, Me Y.C. Vandova, sur le compte du cabinet d’avocats 
« Dokovska, Atanasov et Partenaires ». (l’arrêt  de la  ECDH du 
28.11.2019 dans l’affaire Mustafa c. Bulgarie) 
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            IV.   BORDEREAU DES PIÈCES COMMUNIQUÉES 
 
                        Annexces. 

 
1.    Certificat de demandeur d'asile 
2.   Déclaration d'infraction du 14.07.2021 
3.   Déclaration à l'OFII sur le déverrouillage de la carte ADA 
4.   Photo et vidéo du 13.07.2021 sur les conséquences de l'expulsion forcée 
5.   Vidéo du refus de la police d'enregistrer une déclaration de crime du 13.07.2021 
6.   Un reçu d'amende de 100 euros. 
7.   Dossiers médicaux 
8.   Refus du TA de Nice de fournir un traducteur pour l’accès à la justice du 19.07.2021 
9.   Document de l’association « Contrôle public » 
10. Mandat 
 
 
 
 
 
 

M. Sydoruk Ihor        
 

 

 

 

      Président de l’association « Contrôle public»   M. ZIABLITSEV  Sergei                
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